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COMPTE. — APPROBATION AVEC RÉRERVE. — RÉVISION. 

Le compte que l'oyant a approuvé, sous la réserve ex-

presse de la rectification de toutes erreurs et omissions, 

a pu être considéré, d'après l'interprétation donnée par la 

Cour d'appel à cette réserve et à l'intention qui avait pré-

sidé à son insertion, comme un compte purement provi-

soire qui ne deviendrait définitif qu'autant qu'il serait ul-

térieurement reconnu qu'il ne renferme aucune inexac-

titude, tant sous le rapport des chiffres et du calcul, que 

sous tous les autres rapports quelconques, même quant 

aux erreurs qui procéderaient du fond du droit. Cette in-

terprétation est d'autant plus admissible qu'il est évident 

que la réserve eût été inutile, si elle n'avait eu pour ob-

jet que le redressement de simples erreurs de calcul. La loi 

en effet vient,dans ce cas, an secours de l'oyant, et il n'est 

pas nécessaire d'insérer ses dispositions dans la convention 

pour s'en prévaloir. La loi stipule pour les parties (art. 

541 du Code de procédure). L'expression générale des 

mots toutes erreurs est exclusive de l'idée d'une réserve 

restreinte aux seules erreurs de calcul. En le jugeant ain-

si, la Cour d'appel n'a pas violé l'ar. 541, qui prohiba la 

révision des comptes et ne permet que la rectification 

ui porte sur des calculs erronés et sur des omissions. 

Elle n'a fait qu'interpréter la convention des parties. 

Rejet, au rapport de SI. le conseiller d'Oms, et sur le« 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynai, 

laidant M* Fabre, du pourvoi des frères Forest, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Besançon, du 24 mars 

'855. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 7 novembre. 

INDIVIDU POURVU D'UN CONSEIL JUDICIAIRE. — DONATION CON-

TRACTUELLE FAITE SANS L'ASSISTANCE DE CE CONSEIL. —■ 

VALIDITE. 

Celui auquel un conseil judiciaire a été donné peut se 

marier sans l'assistance de ce conseil ; mais peot-il faire, 

b» son contrat de mariage, une institution contractuelle 

■ faveur de son conjoint? 
M. Merlin, en combattant la négative, dit : Laisser à 

un prodigue la faculté de se marier et lui interdire d'assu-

rer à son épouse le sort qu'elle a le droit d'attendre de 

M condition, n'est-ce pas se contredire ? n'est-ce pas lui 

Mjser réellement ce qu'on a l'air de lui permettre? n'est-

ce pas détruire cette maxime, si généralement reconnue, 

fin la concession de la fin emporte nécessairement la 

Mwèsgkra des moyens? (V° Prodigue, § 5, Réf.) 

M. le président Troplong n'est pas moins explicite : « Le 

i mariage étant excepté des prohibitions de l'art, 513, 

" dit-il, la conséquence n'est-elle pas qu'il faut excepter 

aussi les engagements civils qui so rattachent au ma-

■ nage, etc., etc.? » (Contrat de mariage, n° s 99 et sui-

vants, 116 et suivants.) 

D autres auteurs, il est vrai, au nombre desquels est 

H. l)emolombe, sont d'un avis contraire, et la jurispru-

dence n'est pas unanime. 

La Cour impériale de Bordeaux s'est prononcée pour la 

nullité de la donation contractuelle faite sans l'assistance 

du conseil judiciaire de celui qui en est pourvu. 

Le pourvoi formé contre son arrêt en date du 7 février 

■855, par le sieur Métayer, bénéficiaire d'une donation 

Cjntractuelle faite en sa faveur par sa femme, sans l'assis-

se de son conseil judiciaire, a été admis au rapport de 
1 le conseiller d'Oms, et sur les conclusions conformes 

<*■ M. l'avocat-général Raynai; plaidant, M' Paignon. 

U importe que cette question, à raison de sa gravité, 

J01' débattue contradictoirement devant la chambre civile 
de la Cour. 

APPEL. — FIN DÉ NON-RECEVOIR. — CHOSE JUGÉE. 

'unie 
Celui contre lequel ont été rendus deux jugements, 

e 8 mars 1852, l'autre le 16 du même mois, et qui, 
s°a exploit d'appel, n'a indiqué, par sa date, que le 

faire 

melle 

Renient du 8 mars comme étant celui qu'il veut 

; ljrmer, peut-il revenir contre cette énonciation for; 

^soutenir qu'il a voulu appeler du jugement du 16 mars? 

•^ -.our d 'appel peut-elle admettre cette prétention et 

r
 sl ' luer ainsi une date à une autre sous le prétexte d 'er-

!j r,acile à reconnaître par l'intimé d'après des circons-
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rj>ai jl 1 U °" défère aux juges du second degré, lorsque, 

! ;u rs, les énonciations de l'acte ne permettent pas de 

"1 rendre sur l'intention de l'appelaut ; mais lorsqu'il 
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 Jugement, soit dans les procès-verbaux d'enquê 

*e»tj 1 des réserves formelles d'appeler de ce juge 

'■•UtorJîJ0/1'* ,: des transactions qui, dans une premièr 
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 «-e ou le débat s'était A —- ' : ' 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 7 novembre. 

PATERNITÉ NATURELLE. — PREUVE. — ACTE DE NAISSANCE. 

CONDAMNATION AUX DÉPENS. — ARRÊT CASSÉ. 

L'acte de naissance dans lequel un homme a déclaré 

qu'un enfant était né de lui, fait preuve, jusqu'à inscrip-

tion de fauk, de la déclaration qui y est contenue ; et la 

paternité naturelle résuite suffisamment de cet acte de 

naissance, s'il est décidé d'ailleurs, par appréciation de 

aits, circonstances et témoignages, que la personne à l'é-

gard de laquelle la paternité est réclamée est identique-

ment la même que celle de laquelle émane la déclaration 

contenue dans l'acte de naissance. 

Lorsque un arrêt interlocutoire, qui réservait les dé-

pens, ayant été cassé, la Cour de renvoi, statuant au fond, 

a condamné aux dépens réservés par l'arrêt cassé la par-

tie sur le pourvoi de laquelle la cassation avait été pro-

noncée, cette disposition est inattaquable, pourvu qu'elle 

ne s'applique pas aux frais mêmes de l'arrêt cassé et de 

sa signification. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. le conseiller Vaïsse, fai 

sant fonctions d'avocat-général, d'un pourvoi dirigé con-

tre un arrêt rendu, le 14 juillet 1853, par la Cour impé-

riale de Riom. (Veuve Guillermet et autres contre Meyer 

Plaidants, M" Jousselin et Delaborde.) 

ENREGISTREMENT. — CONTRAT D'ENTRÉE EN RELIGION. — 

BAIL DE NOURRITURE A VIE. 

Le contrat par lequel une personne, entrant dans une 

communauté religieuse autorisée, apporte à cette commu-

nauté une certaine somme d'argent, est passible, sur cette 

somme, d'un droit proportionnel de 2 pour 100, comme 

bail de nourriture à vie. Ce contrat ne saurait être consi-

déré comme un acte de société, soumis seulement au droit 

fixe de 5 francs. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et con-

formément aux conclusions de M. le conseiller Vaïsse, fai-

sant fonctions d'avocat- général, d'un pourvoi dirigé con-

tre un jugement rendu, le 31 août 1852, par le Tribunal 

civil de Castres. (Les Dames de l'Immaculée Conception, 

contre l'Enregistrement. Plaidants, M's Leroux et Moutard-

Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audiences des 8 et 16 août. 

l'avoué des héritiers Dolisy ; peu après, il le fut aussi à 

eux-mêmes; il n'y eut pas d'appel. 
Ainsi que le portait un des chefs du même jugement, 

l'Etat fit, en 1854, procéder par experts à la vérification 

et reconnaissance de ces travaux et de certains autres 

qui avaient également été mis à la charge des héritiers 

Dolisy. 
I^es experts constatèrent que les deux pavillons de la 

maison n° 9 n'avaient été ni supprimés, ni remaniés. 

L'affaire revenue devant ie Tribunal, un nouveau juge-

ment du 23 mars 1855 a condamné les héritiers Dolisy à 

les supprimer dans le mois de la signification de ce ju-

gement, sinon l'Etat pourrait les faire supprimer lui-

même. 
Appel des héritiers Dolisy, en ce que le. Tribunal ne leur 

avait pas conservé la faculté de remanier. 

Appel incideut de l'Etat, en ce que le droit de poursui-

vre la suppression immédiate n'avait pas été reconnu à 

son profit. 
Sur ces deux appels se sont présentées et ont été dé-

battues les questions que nous avons ci-dessus posées. 

Après un premier arrêt de partage, la Cour a statué 

ainsi le 16 aoûv, sur les plaidoiries de M" Boulangé pour 

les héritiers Dolisy, et de M* Leneveux pour le domaine de 

l'Etat, conformément aux conclusions de M. de Lurcy, 

substitut de M. le procureur-général : 
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CONDAMNATION ALTERNATIVE. — OPTION. — DÉLAI. — CA-

RACTÈRE DE CE DÉLAI. — DÉCHÉANCE. CHOSE JUGÉE. 

— SUPPRESSION DE CONSTRUCTIONS. — SIMPLE REMA-

NIEMENT. 

Quand un jugement, passé en forée de chose jugée, condamne 
celui qui a élevé indûment des construction» centre l'héri-
tage d'autrui à les supprimer dans un certain délai, ou à 
les remanier de manière à ce qu'elles ne louchent plus à cet 
héritage, en autorisant celui qui obtient ces condamnations 
à les faire exécuter lui-même, à l'expiration de ce délai, 
aux frais et risques de son adversaire, le délai dont il s'a-
git doil-il être réputé simplement comminatoire ? (Ris. nég.) 

Si la partie condamnée a laissé écouler ce délai sans rien 
faire, n'est-elle pas déchue de l'option qni lui avait été ac-
cordée entre la suppression et le simple remaniement, et 
celui qui a fait prononcer la condamnation n'a-t il pas le 
droit d'exiger la suppression des indues constructions? 

(Rés. aff.) 

Accorder un nouveau délai pour celte suppression, ne serait-
ce pas porter atteinte à la chose jugée par le premier juge-

ment ? (Rés. aff.) 

L'Etat, agissant en qualité de propriétaire de la cathé-

drale de Metz, avait obtenu le 25 mai 1849, contre la 

veuve et les enfants Dolisy, propriétaires de trois maisons 

adossées à cet édifice, et portant sur la place Napoléon 

les numéros 8, 9 et 10, un jugement qui, entre autres dis-

positions, les eondamuait à supprimer deux petits pavil-

lons construits dans la cour de la maison n° 9, contre l'un 

des murs de la cathédrale, ou du moins à les remanier 

de façon à ce qu'Un ne touchassent plus le mur; le Tribu-

nal ordonnait qu'ils feraient ces travaux dans un délai de 

deux mois à partir de la signification du jugement à avoué,-

sinon il autorisait l'Etat à y taire procéder lui-même à 

leurs frais, risques et périls. 
Ce jugement fut signifié par l'Etat le 13 juillet 1849 à 

« Sur l'appel principal : 
« Attendu que la condamnation prononcée par le jugement 

du Tribunal civil de Metz, en date du 2a mai 1849, contre la 
veuve et les entants Dolisy, imposait à ceux-ci l'obligation al-
ternative de supprimer les deux petits pavillons construits 
dans une maison n° 9, contre le mur de la cathédrale de Metz 
ou de remanier lesdits pavillons, du manière à ce qu'ils ne tou-
chent plus lemur de cet édifice, et à ce qu'ils ne grèvent plus 
la cathédrale des jours de servitude qui y avaient élé établis ; 

« Que le jugement disait que, l'auto par la veuve et les en-
fants Dolisy de fiire lesdhes suppressions et modifications 
dans les d?ux mois de la signification du jugement à avoué, 
l'Eta-t serait autorisé à y faire procéder aux frais, risques et 
périls des parties qui seraient tenues de l'en rendre indemne ; 

« Attendu que le délai de deux mois imparti à la veuve et 
aux enfants Dolisy pour exécuter les travaux d.mt il s'agit, 
n'était pas purement comminatoire; qu'd faut y voir un dé-
lai fatal à l'expiration duquel la veuve et les enfants Dolisy é-
taient déchus de la faculté d'option qui leur était laissée du-
rant cet intervalle de temps entre la suppression des deux pa-
villons et leur remaniement ; » 

« Que, par conséquent, le jugement du 25 mai 1819 ayant 
été siguifié par l'Etat à l'avoué des appelants le 13 juillet 1849, 
il est ceriaiu qu'à partir du 13 septembre de la même année, 
l'Etat était en droit de faire procéder lui-mêine,aux frais, ris- > 
ques et périls des appelants, à la suppression des deux pavil-

lons dont il s'agit ; ' . 
« Attendu que les appelants ne sont pas fondés à prétendre 

que, même après l'expiration du délai de deux mois, l'alter-
native de la suppression ou du remaniement des deux pavil-
lons devait encore subsister à leur profil ; 

« Que cette faculté, donnée aui appelants par le jugement 
pour le cas où ils exécuteraient les travaux dans un temps 
déterminé, cessait de leur être accordée le jour même où ce 

temps était écoulé ; 
« Attendu qu'il est évident que la faculté d'option 'entre li-

ne suppression et un simple remaniement était une disposition 
favorable aux appelants ; que ceux-ci na peuvent, après avoir 
négligé d'en profiter, se prévaloir de cette disposition contre 
l'Etat, auquel le jugement du 25 nui 1849 n'a pas entendu 
imposer la même obligation alternative; 

« Qu'en effet, les appelants avaient seuls aptitude pour pro-

céder à un remaniement dont l'exécution rentrait exclusivement 
dans leurs convenances personnelles ; que, par conséquent, 
l'Etat, intéressé à la suppression et non au remaniement des 
pavillons, ne peut, à l'expiration d'un délai tout à l'avantage 
des appelants, voir mettre à sa charge une opération au bé-
néfice de laquelle ceux-ci ont volontairement renoncé, en ne 
l'exécutant pas dans le délai voulu par le jugement; 

« Attendu que les appelants ue sauraient, pour justifier 
l'inexécution des travaux relatifs aux deux pavillons, invo-
quer les délais qui leur auraient élé accordés par l'autorité 
administrative, ou les pourparlers et correspondances qui se 
seraient établis entr'eux et l'administration au sujet, soit de 
l'exécution desdits travaux, soit de la vente des maisons sans 
lesquelles ces travaux devaient avoir lieu ; 

« Qu'en effet, si uu délai de deux années a été demandé 
le 16 mai 1850, et obtenu le 30 juillet suivant, par la veuve 
et les enfants Dolisy pour l'exécution de certains travaux qu'ils 
étaient condamnés à faire dans la maison n° 10, cette deman-
de et l'autorisation qui l'a suivie ne s'appliquent nullement 
aux travaux à exécuter dans les pavillons de la maison n° 9, 
travaux sur lesquels lesdites demande et autorisation s'expli-
quent au contraire positivement, en disantqu'ils seront immé-

diatement exécutés ; 
« Attendu que les pourparlers et la correspondance engagés 

avec l'administration, soit pour l'exécution du jugement, soit 
pour la vente des maisons, sont postérieurs à l'expiration du 
délai de deux mois échéaul le 13 septembre 1849 ; que les ap-
pelants ne prouvent en aucune manière qu'il se soit produit 
dans le cours de deux mois, à partir de la signification du 
jugement du 25 mai 1849, un acte quelconque émané de l'E-
tat, par suite duquel ils aient pu se croire autorisés à sus-
pendre l'exécution des travaux ordonnés; 

« Qu'il résulte, au contraire, de tous les documents du pro-
cès qu'à aucune époque l'Etat n'a eniendu renoncer, en ce qui 
concerne l'exécutiou des modifications ou suppressions pres-
crites par le jugement précité; qu'on trouve la preuve de cette 
persistance de l'Eut dans la réponse faite par le domaine, le 
30 juillet 1850, à l'acte du 16 mai précédent, par lequel la 
veuve et les enfants Dolisy signifiaient leur acquiescement au 
jugement du 23 mai 1849, réponse dans laquelle le représen-
tant du domaine de l'Etat n'accorde le délai demandé pour les 
travaux à faire dans la maison u° 10, qu'à charge par la fa-
mille Dolisy d'exécuter à l'instant même les autres travaux 
ordonnés; que les appelants déclaraient d'ailleurs de leur côté 
être prêts à taire immédiatement, notamment ceux relatifs 
aux deux petits pavillons de la maison n° 9 ; 

« Que cette volonté de l'Etat se retrouve encore d iris l'assi-
gnaiiou en reprise d'instance des 8 et 9 lévrier 1854 et dans la 
demande en vérification des travaux qui avaient dû être exé-
cutés eu vertu du jugement de 1849, vérification qui a été 
faite par procès verbal d'experts du 28 août suivant, et qui a 
constaté, en ce qui concerne les deux pavillons dont il s'agit, 
qu'ils n'avaient pus été supprimés, qu'on n'y avait fait aucun 
changement ni remaniement, et qu'ils étaient encore dans l'é-
tat où ils se trouvaient lors du jugement précité; 

« Attendu qu'à supposer que quelque incertitude ait pu s'é-
lever dans l'esprit des appelants au sujet de l'obligation où ils 
auraient élu d'exécuter le jugement de 1849, pendant ou après 
les négociations relatives à la vente de leurs maisons, cette 
îiiceaiiude a dù disparaître devant la volonté persistante do 
l'Etat, formellement exprimée en 1830 et 1854 ; 

« Que c'est donc a bon droit que le jugement dont est ap-

pel, conformément aux conclusions de l'Etat, a, en enténnsnt 
purement et simplement le procès-verbal d'expertise du 28 
aoûtl 834, ordonné la suppression des deux pavillons^ liti-
gieux, en ce qu'ils ont de préjudiciable aux droits de l'Etat, 
sans reproduire au profit des appelants la faculté de rema-
niement desdits pavillons, faculté dont ceux-ci étaient déchu» 
pour n 'en avoir pas usé dans le délai déterminé par le juge-

ment qui la leur avait accordée; 
« Sur l'appel incident : 
K Attendu qu'en ordonnant la suppression des pavillons 

dont il s'agit, le jugement du 23 mars 1855 a donné aux ap-
plants un délai d'un mois à partir de la signification dudit 
jugement pour opérer cette suppression, en suite d,e quoi l'E-
tat pourrait y procéder lui-même à leurs frais, risques et pé-

rils; • 
« Attendu que le jugement dont est appel ne pouvait oc-

troyer, pour l'exécution des travaux prescrits par le jugement 
de 1849, un nouveau délai d'un mois sans modifier pour cela 
même d'une manière essentielle le dispositif d'une décision 

passée en force de chose jugée; 
« Qu'il est évident que le jugement fait grief à l'Etat en ce 

qu'il lui enlève le droit qui lui était irrévocablement acquis, 
en vertu du jugement du 25 mai 1849, de faire procéder lui-
même, aux risques et périls des appelants, à la suppression 
des deux pavillons en question, dans le cas où ils n'auraient 
pas été remaniés convenablement dans le délai fixé par ledit 

jugement; 
« Qu'en présence d'une disposition aussi formelle du juge-

ment de 1849, et après l'inexécutiou des travaux par les appe-
lants dans le délai déterminé, il n'était plus possible, sans 
violer l'autorité de la chose jugée, de prolonger au profit des 
appelanls et au préjudice de l'Etat un délai depuis longtemps 
écoulé, ou, ce qui est exactement la même chose, d'en accor-
der un nouveau ayant le même objet ; 

« Que c'est donc le cas de faire droit à l'appel incident de 
l'Etat en réformant sur ce point le jugement de première ins-

tance ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, vidant le partage prononcé par son arrêt du 8 

de ce mois ; 
« Sur l'appel principal des héritiers Dolisy : 
« Met ledit appel au néant avec amende et dépens ; 
« Sur l'appel incident du domaine de l'Etat : 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce que 

les premiers juges n'ont autorisé l'Etat à faire procédera 
l'exécution du jugement du 25 mai 1849, en ce qui concerne 
la suppression des deux pavillons construits dans la cour de 
la maison place Napoléon, 9, contre le mur de la cathédrale 
de Metz,qu'autant que les héritiers Dolisy, par suite de la nou-
velle condamnation prononcée contre eux, n'y auraient pas fait 
procéder eux-mêmes dans le délai d'uu mois qui leur a été 
accordé à cet effet ; 

« Emendant quant à ce, dit qu'au mérite des condamna-
tions prononcées de ce chef contre les héritiers Dolisy par le 
jugement précité du 25 mai et de l'autorisation que ledit ju-
gement a conférée à l'Etat, au mérite également de l'entérine-
ment prononcé par loo p»'emicra jugos du prooàs verbal d'ex-
pertise du 28 août 1854, qui constate que les héritiers Dolisy 
n'avaient pas jusqu'alors satisfait auxdites condamnations, 
l'Etat est en droit de faire immédiatement, et dans les termes 
du jugement susénoncé, procéder à son exécution par la sup-
pression des deux pavillons dont s'agit; l'autorise en consé-
quence à y passer outre ; 

« Condamne les héritiers Dolisy aux dépens de l'appel inci-
dent ; fait main-levée de l'amenda sur ledit appel incident. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2* ch.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M . de Tourville. 

Audiences des 26 et 27 juillet. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. —• JUGEMENT PAR DÉFAUT. —-

OPPOSITION. — MOTIFS. 

L'opposition à un jugement du Tribunal de commerce faite à 
l'instant de l'exécution par déclaration sur le procès- verbal 
de l'huissier et réitérée, dans les trois jours, par exploit 
contenant assignation, aux termes de l'art. 438 du Code de 
proc. civ., est nulle si l'opposant n'a pas indiqué les moyens 
sur lesquels il fonde son opposition. (Art. 437, 438, 161 tt 
61, § 3, du Code de proc. civ., comb.) 

La non-recevabilité de cette opposition peut être invoquée 
même dans une matière intéressant l'ordre public, comme 
par exemple, lorsqu'il s'agit d'un jugement par défaut 
rendu en matière de jeux de bourse. Il n'y a d'exception 
qu'en ce qui concerne la contrainte par corps. 

La première de ces solutions présente dans la pratique 

un intérêt d'autant plus grand qu'il est résulté des docu-

ments produits à la Cour, qu'à Paris, notamment, les op-

positions formées par les huissiers, dans le cas de l'ar-

ticle 438, sont presque toujours formulées comme elles 

l'étaient au procès : « pour torts et griefs que l'opposant 

déduira devant le Tribunal. » C'est celte formule, en quel-

que sorte banale, que la Cour a proscrite en annulant, 

comme non motivée, une opposition conçue dans ces 

termes. 

L'arrêt fait suffisamment conuaître les faits. En voici 

le texte : 

« Attendu, en fait, que, suivant un premier jugement par 
défaut, rendu au Tribunal de commerce de Roueu le 15 no-
vembre 1847, Lechartier a été condamné par corps et biens à 
payer à Pollet une somme de 6,000 francs montant de trois 
billets signifiés et enregistrés ; que signification de cette sen-
tence a été faite le 29 décembre suivant au domicile élu, et le 
18 mars 1848 à la partie condamnée, avec co iimandeinênt de 
payer; que, le 5 mai suivant, Lechartier déclara former oppo-
sition au jugement, sur le procès-verbal de l'huissier qui ten-
tait une saisie-exécution à son domicile, ajoutant qu'il indi-
querait en temps et lieu ses moyens d'opposition; qu'il l'a 
réitérée dans les trois jours, par exploit contenant a«s ; cna-
Uon, mais n'indiquant pas plus que l'opposition primitive 
sur quels moyens elle était fondée ; 

«5 ? UA en. oro
i

1
' ?.uede lacombinaison des articles 437, 

438, 161 et Gl,n° 3, du Code de procédure civile, il résulte qué 
1 opposant doit faire connaître à son adversaire, sous quelques 
formes que son opposition soit présentée, les moyens sur les-
quels il entend la fonder; qu'en effet, les articles 437 et 438, 
spéciaux a la procédure commerciale, ont besoin d'èire com-

plètes au moyen des principes généraux do la matière ; que 
ces principes sont posés par les articles lGt et 162, dont le 
dernier renferme virtuellement l'obligation d'motœr les 
moyens d'opposition comme l'article précédent l'exige, et que 
le rejet de l'opposition qui n'est pas ainsi libellée e t la con é-
queuee nécessaire de la liaison qui existe entre kea deux dis-
positions; que la même liaison se remarque entre lesarticka 
437 et 438 aussi bien 4110 celle qu'ils ont avec les deux articles 
précités ; que, si la nullité faute d'avoir indiqué les moyens 
d'opposition n'est pas expressément prononcée par les articles 
437 et 438, outre qu'elle résulte des articles 101 et 162, elle 
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est du nombre de celles qui, étant substantielles, résultent de 
la force même des choses, et elle est substantielle parce qu'elle 
tient intimement au droit de la défense ; 

« Attendu que le jugement du 8 août 1818, <jlii a rejeté 
l'opposition formée ebvers le jugement du 15 novembre pré-
cédent, doit donc être confirmé ; 

« Attendu que ce dernier jugement, frappé le 5 mai d'une 
opposition réitérée le 8 du même mois, n'était pas susceptible 
de cette voie de recours à partir du lendemain 9 mai ; que 
l 'appel, interjeté le 5 mai 1855, conséqtierriment en dehors du 
délai fixé par le 2' alinéa de l'art. 443 du Code de procédure 
civile, doit donc être déclaré non recevable ; qu'il n'importe 
que ce jugement lût rendu dans une matière concernant l'or-
dre public, telle que les jeux de bourse, la déchéance de l'ap-
pel encourue par l'expiration des délais étant irrévocable et 

tenant à l'autorité de la chose jugée, qui est une des bases de 
l 'ordre des sociétés; que, néanmoins, l'art. 17 delà loi du 13 
décembre 1848 a dérogé à cette règle quant à la contrainte par 
corps, du chef de laquelle le droit d'appel subsiste même 

après l'expiration des délais ordinaires de l'appel, pourvu 
qu'il soit exercé dans les trois jours de l'emprisonnement ou 
de la recommandation; que Lechartier, qui n'est ni emprison-
né ni recommandé, est donc recevable à demander par voie 
d'appel à être déchargé de la contrainte par corps ; que son 
appel est fondé à cet égard, les litres sur lesquels elle a été 
prononcée n'ayant pas le caractère commercial, et 1 intime 
n'ayant pas même cherché à justifier sous ce rapport la dis-
position du jugement du 15 novembre 1847, sans toutefois 
qu'il a.t déclaré formellement y renoncer ; 

« Attendu que les parties succombent respectivement dans 
quelques-unes de leurs prétentions; 

it Par ces motifs : 

« La Cour a mis et met l'appellation au néant en ce qui 
concerne le jugement du 8 août 1848; ordonne que ledit juge-
ment sortira son plein et entier effet ; déclare non recevable 
l 'appel formé contre le jugement du 15 novembre 1847, sauf 
gur le chef de la contrainte par corps ; corrigeant et réfor-
mant quant à ce, décharge Lechartier de ladite contrainte ; 
ordonne que des dépens il sera fait masse pour être supportés 
par moitié. » 

(M. Millevoye, premier avocat-général, conclusions con-

formes.—Plaidants, M" Chassan et Renaudeau d'Arc.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Ch. Toussaint. 

Audience du 3 novembre. 

CHARTE-PARTIE. — FRET. — VOYAGE D'ALLER ET DE RE-

TOUR. — VOYAGE D'ALLER EFFECTUÉ. — PERTE OU CON 

DAMNATION DU NAVIRE AVANT LE RETOUR. — OBLIGATIONS 

DE L'AFFRETEUR. — CLAUSE DU CONTRAT. INTERPRÉ-

TATION. 

/. Les dispositions de l'art. 303 du Code de commerce, d'après 
lequel les marchandises sauvées doivent payer le fret jus-
qu'au lieu du naufrage du navire, ne sont pas applicables 
au cas où un navire, affrété pour un voyage d'aller et re-
tour, est perdu en retour, ou a été condamné pour innavi-
gabilité après avoir débarqué son chargement d'aller, mais 
avant d'avoir embarqué son chargement de retour, lors-
qu'il avait été convenu dans la charte partie : 

i° Que le chargement d'aller serait délivré gratis de fret; 

2° Que le prix de l'affrètement fixé à raison du tonnage des 
marchandises que le navire apporterait au retour, serait 
payable après leur bonne et due livraison ; 

3" Que les avances à faire par l'affréteur aux lieux de desti-
nation seraient acquises à l'armateur, sans répétition, en 
cas de sinistre au retour. 

II. En pareil cas, et quoique le chargement d'/iller ait été 
délivré sain et sauf au lieu de destination, il n'est dû au 
cun fret par l'affréteur, les stipulations ci-dessus étant 
évidemment dérogatoires à l'art. 303 du Code de commerce, 
en ce que le fret n'a été convenu que pour le retour et qu'il 
n'en est pas dû pour l'aller. 

Par charte-partie arrêtée à Rouen, le 23 juin 1854, M 
JNestor Albert affriîia de ai. Gay le brick sïchalic du port 

de Rouen, pour la voyage du Havre à Tampico et retour 

(avec chargement tant pour l'aller que pour le retour en 

marchandises licites), avec escale à Tuspan et Cazones, 

ou Tuspan et Tecoluta ou Carmen, dans l'un desquels 

lieux devait être embarqué le chargement de retour ou le 
complément dudit chargement. 

VAthalie, sous le commandement du capitaine Dujar 

din, effectua heureusement son voyage d'aller, et débar 

qua son chargement à Tampico ; de là, sur les ordres qui 

lui furent donnés, elle releva pour Tecoluta, à l'effet d'y 

prendre son chargement de retour. Mais sur ce dernier 

point, et avant même que le chargement fût commencé, 

VAthalie fut assaillie par une tempête affreuse, qui lui 

causa de graves avaries. Le navire abandonna la rade de 

Tecoluta, et rentra en relâche à Tampico, où il fut déclaré 
innavigable et condamné. 

VAthalie ne put ainsi faire son retour au Havre ; néan 

moins, M. Gay, s'appuyant sur l'article 303 du Code de 

commerce, réclama de M. Nestor Albert le paiement de la 

moitié du fret convenu, soit 12,936 francs, déduction faite 

do la commission, le voyage s'étant trouvé à moitié par 
couru. 

M. Nestor Albert opposa à cette réclamation les condi-

tions de la charte-partie, d'après lesquelles, suivant lui, 

il ne pouvait lui être réclamé aucun lret pour l'aller, le 

fret ayant été convenu seulement pour le retour qui ne 
pouvait plus être effectué. 

Or, voici à quelles conditions, essentielles à connaître 

pour saisir la portée du procès engagé, cette charte-par-
tie avait été passée : 

A son arrivée à Tampico ou aux lieux d'escale, était-il dit 
dans ce contrat, le navire sera consigné aux correspondants 
du sieur affréteur, pour lesquels il lui sera donné une lettre 
d'introduction, et auxquels il délivrera, gratis de fret, les 
marchandises d'aller ; mais cette consignation ne donnera lieu 
à aucune commission de la part du fréteur. — Au retour au 
Havre, le sieur fréteur consignera son navire audit sieur af-
fréteur, auquel il paiera une commission de 2 p. U [0 sur le 
montant du fret total stipulé en la présente. 

Enfin, les articles 5, 6, 7 et 13 de la charte-partie 
étaient ainsi conçus : 

Art. 5. Le chargement d'aller se composera de marchandi 
ses permises à l'importation à Tampico Le chargement de 
retour se composera de bois jaune ou de bois rouge, dont le 
tonneau est fixé à 1,000 kilog. ; de cuirs secs à 800 kilog. au 
tonneau, et autres produits du pays, dont le tonnage sera éta-
b i suivant le tarif en usage sur la place du Havre. 

Art. 6. M. Nestor Albert s'oblige à faire compter au sieur 
fréteur, tant à Tampico qu'à Tuspan et Cazones, ou Tuspan 
et Tecoluta ou à Carmen, jusqu'à concurrence de 1,500 pias-
tres fortes, laquelle avance aura lieu sans intérêt ni commis-
sion et sans répétition en cas de sinistre au retour. Il est bien 
eutendu que les avances faites seront déduites du fret du nu-
Yire à son retour. 

Art. 7. Le prix du présent affrètement pour l'aller et le re-
tour est fait et arrêté entre les parties par et moyennant la 
somme de 120 fr. pour toutes choses par tonneau composé 
ainsi qu'il est dit en l'article 5 de la présente, lequel fret 
payable après bonne et due livraison de la cargaison (déduc-
tion faite des avances stipulées en l'article précédent) 

Art. 13. Le capitaine signera les connaissements aux prix 
auxquels ils lui seront présentés, et n'aura à prétendre et re-
cevoir que celui mentionné en l'article 7 de la présente. 

Les clauses de la charte-partio arrêtée entre MM. Gay 

et Nestor Albert sont presque devenues de style sur les 

places de commerce, et notamment au Havre, pour les 

affrètements en voyage lié d'aller et de retour. Aussi la 

question soulevée sur la portée de ces clauses offre-t-elle 

un intérêt majeur pour le commerce maritime, d'autant 

plus que le jugement que nous recueillons eSt encore le 

seul document judiciaire qui existe à cet égard. 

Le Tribunal, saisi de cette difficulté d'interprétation, 

par suite d'une assignation délivrée à M. Nestor Albert, à 

a requête de M. Gay, en paiement de la moitié du fret 

convenu dans la charte-partie, s'est prononcé dans les 

termes suivants, après avoir entendu, à un précédente au-

dience, M* Levillain, pour le demandeur, et M* Robion, | 
pour M. Nestor Albert : 

« Attendu que le navire Âthalie est parti du Havre avecun 
chargement de marchandises diverses, dont lo fret s'élevait, 
suivant manifeste, à 13,673 fr. 8i c, et est arrivé à Tampi-
co, où il l 'a délivré aux correspondants de l'affréteur, des-
quels il a reçu unne somme d'environ 3,000 fr., à valoir sur 
l'avance de 1,500 piastres convenue; que là, sans avoir pris 
aucune marchandise de retour, il reçut l'ordre de se rendre 
à Tecoluta, où devait être embarqué le chargement de retour; 
mais que, arrivé sur cette rade, et avant que d'avoir embar-
qué aucune marchandise, le navire éprouva des avaries ma-

jeures, qui le forcèrent à retourner à Tampico, où il fut décla-
ré innavigable ; qu'ainsi, il s'est trouvé dans l'impossibilité 
d'effectuer son retour au Havre. 

« Attendu que, dans cet état, Gay réclame de Nestor Al-
bert le paiement du fret en proportion de la partie du voya-
ge effectué par son navire, et, suivant lui, la moitié du prix 
convenu pour l 'aller et le retour ; ce que Nestor Albert re-
fuse, prétendant ue rien devoir, d'après les conditions de la 
convention ; 

« Attendu que le sieur Gay fonde sa prétention sur les dis-
positions de l 'art. 303 du Code de commerce, qui alloue au 
navire naufragé le fret des marchandises sauvées jusqu'au lien 
du naufrage, et que VAthalie ayant déposé à Tampico les 
marchandises qui lui avaient été chargées pour le voyage! d'al-
ler, il aurait, par suite, droit sur ces marchandises au paie-
ment du fret convenu pour le voyage entier qui se trouverait 
à moitié parcouru ; 

« Attendu que, pour que les dispositions des lois puissent 
recevoir leur application, il ne faut pas que les parties y aient 
dérogé, et que les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites; 

« Attendu que les termes de la convention qui lie les parties 
sont précis et non susceptibles de diverses interprétations ; 
que le prix du fret, stipulé pour le voyage d'aller et de retour, 
est fixé à raison du tonnage des marchandises que le navire 
devait apporter en retour et payable aprà* leur bonne et due 
livraison ; que la clause stipulée par le fréteur, que les avan-
ces qui lui seraient faites aux lieux de destination, lui se-
raient acquises sans répétition en cas de sinistre au retour, 
n 'a élé stipulée par lui que pour se soustraire aux disposi-
tions de l 'article 302 du Code de commerce, qui l'auraient 
forcé à restituer les sommes qu'il aurait reçues en avances, 

s'il n'y eût pas dérogé; que ces clauses sont évidemment la 
reconnaissance formelle par le fréteur qu'il n'aurait droit à 
aucun fret pour le voyage d'aller, autrement la dernière au-
rait été sans but; 

« Attendu que si N. Alb'Ttse trouve avoir reçu le fret des 
marchandises d'aller sans payer au navire rien autre que la 
somme prise sur les avances convenues, il se trouve privé de. 
recevoir les marchandises.que le navire devait lui apporter en 
retour et sur lesquelles il devait compter, ce qui est pour lui 

un préjudice dont le montant du fret perçu n'est qu'une com -
pensation, sans être pour lui un bénéfice acquis ,aux dépens 
du navire affrété par lui ; 

« Attendu, de plus, qu'en outre de ce que les termes de la 
convention sont clairs et précis, ils sont conformes à ceux em-
ployés pocr toutes les conventions du même genre, et que tou-

jours ils ont été interprétés de la même manière, et qu'auenn 
fret n'a été accordé pour le voyage d'aller au navire perdu en 

retour, lorsque la convention n'a pas contenu de stipulation 
particulière à cet égard ; 

« Attendu que le sieur Gay, pour soutenir sa demande, 
argue du montant élevé du fret fait par VAthalie dans son 
voyage d'aller; mais que cela ne peut être d'aucune considé-
ration pour lui, puisque Albert, qui avait la faculté de met-
tre un chargement à l'aller et au retour, pouvait ne rien met-
tre, et que VAlhalie n'eût pas moins dû faire le voyage; qu'a-
lors la prétention du sieur Gay ne se serait plus trouvée avoir 
de base, puisqu'il n'y aurait plus eu de marchandises déli-
vrée» a l'ariivcc de Tampico, 

« Que, d'ailleurs, le fréteur qui a stipulé que le fret lui se-
rait payé pour le voyage entier, aller et retour, sur les mar-

chandises que son navire rapporterait au retour, n'a rien à 
revoir sur ce que l 'affréteur a pu percevoir comme fret sur 
l 'une ou l'autre portion de voyage, ainsi qu'il l'a reconnu par 
l 'obligation qu'il a prise de faire signer les connaissements 
par le capitaine, sans égard aux prix de fret y stipulés ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, statuant en premier ressort, sans égard anx 

moyens avancés par le sieur Gay, juge sa demande mal fon-
dée, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

des Tribunaux du 6 novembre.) 

« Considérant que l'autorité d'une décision judiciaire ne 
peut s'appliquer qu'à ce qui fait l'objet d'un débat; 

« Considérant que ce principe; Tanlum judicatum quan-
tum liligatum, consacré par la législation anciennne et nou-
velle, s'applique aux matières critninelles comme aux matières 
civiles, parce qu'il est fondé sur la raison dont la loi n'est 
que l'expression écrite; 

« Considérant qu'après l'acquittement du crime de vol im-

puté à Malhière, une seule question a été agitée devant la Cour 
d'assises, une seule a élé jugée par cette Cour, celle de savoir, 
non si le ministère publie avait le droit de poursuivre Malhiè-
re, mais bien de savoir si Malhière resterait en prison ; qu'ainsi 
la Cour d'assises r/a pu statuer et n'a statué en effet que sur 
la mise en liberté de Malhière; 

« Considérant que si l'un des motifs de cet arrêt porte que 
la violence comprise dans l'arrêt d'accusation ne pouvait mo-
tiver des réserves utiles à apprécier par la Cour, on voit que 
la Cour n'a pas voulu statuer sur autre chose que la mise en 
liberté ; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il est de principe que les mo-
tifs d'un arrêt ne peuvent acquérir l'autorité de la chose ju-
gée; 

« Considérant qu'en effet l'arrêt de la Cour de cassation dé-
clare que les réquisitions du ministère public avaient pour 
objet de faire statuer sur la mise en liberté ou rétention de 
l'accusé ; cetarrêt déclare en mêine temps que la décision de 
la Cour d'assises ne fait pas d'obstacle à ce que le ministère 
public exerce des poursuites ultérieures pour un fait indé-
pendant de l'accusation déférée au jury du Puy-de-Dôme; 

« Considérant que l'accusation portait sur un vol que Mal-
hière aurait commis au préjudice d'Aotoine Col, avec plu-
sieurs circonstances aggravantes, dont J'uiie était la violence 
qui aurait laissé des traces ; 

« Considérant que le jury, répondent négativement à la 
première question sur l'existence du vol, fait principal, ne 
devait pas s'expliquer, et qu'en effet il ne s'est pas expliqué 
sur l'existence des violences qui auraient accompagné le vol 
dont Antoine Col avait été déclaré victime; 

« Considérant qu'au contraire des circonstances denuitet de 
chemin public, qui n'ont d'importance qu'autant que !e fait 
principal a été reconnu, la circonstance de violence ayant lais-
sé des traces, et sur laquelle le jury ne s'est pas prononcé, 
constitue un délit spécial et indépendant de l'accusation de 
vol dont Malhière a été acquitté ; 

« Considérant que le Tribunal d'Ambert a mal jugé en dé-
clarant que les décisions ci-dessus rappelées en libéraient 
Malhière, et qu'ainsi il a fait une fausse application de l'art. 
360 du Code d'instruction criminelle et de la maxime non bis 
in idem ; 

« Considérant que l'instruction faite devant le Tribunal 
j. d'Ambert est suffisante, et que la Cour doit, évoquant, exami-

ner le mérite de la prévention portée devant le Tribunal ; 
« Considérant que de l'instruction faite devant le Tribunal 

d'Ambert, il résulte qu'Antoine et Damieh Col, revenant de 
Montbrison, le 28 octobre dernier, entre neuf et dix heures 
iu soir, furent suivis pendant un certain temps, près de 
Saint-Anthème, par un individu qui marchait dans les champs 
parallèlement à eux; que peu après que Damien Col eut quitté 
Antoine Col, le dernier fut assailli par l'individu qui les avait 
suivis, qui lui porta plusieurs coups de bâton qui lui firent 
des blessures et le renversèrent dans le fossé de la route; 

« Considérant qu'il résulte de la même instruction que le 
prévenu est l'auteur de ces coups et blessures; qu'Antoine Col 
a déclaré à plusieurs personnes qu'il avait reconnu le prévenu 
à sa voix, à sa taille; que cette reconnaissance était facile, 
puisqu'il faisait clair de lune; 

« Considérant que si Antoine Col a été parfois moins expli-
cite, c'était lorsqu'il se trouvait davantage sous l'empire de la 
crainte qu'inspire le prévenu ; 

« Considérant enfin que, contrairement aux assertions du 
prévenu, il est établi que le jour coté, à huit heures du soir, 
il était sorti de son village, en suivant la route par laquelle 
devait arriver Antoine Col ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 
appel en ce que le Tribunal, admettant l'autorité de la chose 
jugée, a refusé d'apprécier la prévention portée contre Mal-
hière; déclare l'instruction suffisante; et évoquant, déclare le 
prévenu atteint et convaincu d'avoir, le 28 octobre dernier 
près de Saint-Anthème, porié de guet-apeus et avec prémédi-
luiion, à Autointj Col, des coups et fait des blessures ayant 
occasionné une incapaeitéde travail, et lui faisant application 
des dispositions des art. 311 du Code pénal et 194 du Code 
d'instruction criminelle, lesquels sont lus à l'audience par M. 
le président, condamne Mathieu Malhière à cinq ans d'empri-
sonnement, 100 francs d'amende et aux dépens de première 
instance et d'appel. » 

sa femme de la tuer, de lui
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ajoutant qu'il sava.t bien que l
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qu'il était prêt à mourir.
 M Chafaud

 ''attends; 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (ch. correct.). 

Présidence de M. Grelliche. 

Audience du 19 octobre. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT. — DÉCISION DU JURY. — AC-

QUITTEMENT. — VOL AVEC VIOLENCE. — MISE EN LI-

RERTÊ. — DÉLIT SPÉCIAL POUR VIOLENCES. 

L'arrêt d'une Cour d'assises qui, par suite de la décision du 
jury, prononce l'acquittement d'un accusé de vol ayant été 
commis avec violences ayant laissé des traces, et qui or-
donne sa mise en liberté, ne fait pas obstacle à ce que le 
ministère public exerce des poursuites ultérieures contre le 
même accusé, à l'occasion des violences qu'il aurait exer-
cées. 

La circonstance de violences ayant laissé des traces, sur la-
quelle le jury n'a pu se prononcer par suite de sa décision 
négative sur le fait principal de vol, constitue un délit spé-
cial et indépendant de l'accusation de vol dont l'accusé a 
été acquitté. 

Mathieu Malhière, âgé de vingt-huit ans, scieur de long, 

né et habitant à Saint-Anthème, était traduit le 20 septem-

bre dernier devant le Tribunal de police correctionnelle 

d'Ambert, sur la prévention de coups et blessures. Le 

Tribunal le renvoya de la plainte, en se fondant sur ce 

qu'il avait été statué sur la prévention de coups et blessu-

res par la déclaration du jury du Puy-de-Dôme, négati-

ve en faveur de Malhière, accusé de vol accompagné de 

violences ayant laissé traces de blessures ou de contu-

sions. Par son jugement, le Tribunal a déclaré que Malhiè-

re ne pouvait plus être poursuivi en raison de ces faits 

sans blesser la maxime non bis in idem qui était d'ordre 
publie. 

M. le procureur impérial près le Tribunal de première 

instance d'Ambert a fait appel de ce jugement, appel sur 
lequel M. le procureur général a anticipé. 

Après le rapport de l'affaire, fait par M. le conseiller 
Mandet, le prévenu a été interrogé. 

M. Pommier-Lacombe, premier avocat-général, a con-
clu à ce qu'il plût à la Cour infirmer la décision des pre-

mier juges en ce qu'ils avaient déclaré en faveur de Mal-

hière l'autorité de la chose jugée, à ce que la Cour, évo-

quant le fond de l'affaire, déclarât le prévenu coupable du 

délit qui lui était imputé, et lui fît application de l'art. 311 
du Code pénal. 

M" Taillaud, défenseur du prévenu, a conclu à ce qu'il 

plût à la Cour dire qu'il a été bien jugé par les premiers 

juges, et dans le cas où la Cour évoquerait le fond de la 

cause, à ce que le prévenu fût renvoyé des fins de l'appel, 
sans dépens. 

La Cour, après avoir délibéré, a prononcé l'arrêt sui-

vant, qui applique le principe consacré par l'arrêt récent 

de la Cour de cassation, 3 novembre 1855. (V. la Gazette 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 7 novembre. 

BLESSURES GRAVES FAITES PAR UN MARI A SA FEMME. 

VITRIOL. — PRÉMÉDITATION. — GUET-APENS. 

Il y a une dizaine d'années enyiron, une affaire de tous 

points semblable à celle que le jury a eu à juger aujour-

d'hui, avait excité un grand intérêt de curiosité à raison de 

la position de la femme qui avait souffert et du mari qui 

avait commis l'attentat qui fut déféré à la justice et suivi 

d'une sévère répression. Aujourd'hui les parties en cause 

sont dans une position plus humble, mais les faits ne sont 

pas moins graves que ne l'étaient ceux que nous rappe-

lons. Us ont eu, aujourd'hui comme alors, pour consé-

quence la perte d'un œil et des blessures graves au vi-
sage. 

Voici comment, d'après le texte même de l'acte d'accu-
sation, les faits se présentent devant le jury : 

« Antoine-Hippolyte Chariot, ouvrier cordonnier, au-

jourd'hui âgé de trente-sept ans, a épousé en 1847 

Louise- Olympe Pontis, alors âgée de dix- sept ans. 

Cette union ne fut pas heureuse : dissipateur, débauché 

fuyant l'atelier pour le cabaret , il terminait souvent 

par des coups portés à sa femme les querelles du mé-

nage. Celle ci, oubliant que les fautes du mari ne pla-

cent pas la femme au-dessus, des plus saints devoirs, fut 
infidèle à la foi conjugale et fut surprise par son mari, 

en 1852, en flagrant délit d'adultère. Les deux époux se 

séparèrent à cette époque, et ne se rapprochèrent qu'au 

commencement de 1854; mais au bout de trois mois 

après avoir vendu le mobilier commun, Chariot abandonna 

le domicile conjugal, laissant à sa femme, pour toute res-

source, une pièce de 5 fr. et la liberté de vivre comme 

elle l'entendrait. Ainsi délaissée avec son jeune enfant la 

femme Chariot demanda asile à ses parents. En janvier 

1854, elle était entrée comme ouvrière chez le sieur Le-

prix, blanchisseur, rue Chabanais. Elle y resta jusqu'au 

mois de mai dernier. A cette époque, le sieur Leprix la 

congédia pour éloigner de sa maison la cause de scènes 

scandaleuses que Chariot venait y faire presque chaque 

soir, mais il la reçut de nouveau en juillet, alors qu'elle 

eut formé une demande en séparation de corps et régula-

risé sa position vis-à-vis de son mari, par une ordonnan-

ce de M. lo président du Tribunal, qui l'autorisait ù vivre 
seule et à conserver son enfant. 

■< Cet appel de sa femme à la protection de la justice ne 

lit que rendre plus vif encore le désir de réconciliation 

que 1 isolement et la jalousie avaient fait naître depuis 

quelque temps dans l'esprit de Chariot. Il avait loué, rue 

de la Roquette, une chambre près de la maison habitée 

par les parents de sa femme, et de là il épiait les mouve-

ments de celle-ci. Il ne se passait pas de jour qu'il ne 

la suivit le matin lorsqu'elle se rendait à l'atelier, elle 

soir lorsqu elle revenait de l'atelier chez ses parents ; il 

la pressait de reprendre la vie commune, et ses prières et 

ses supplications, impuissantes à fléchir de justes ressenti-

| ments, dégénérèrent en injures et en menaces. Il menaça 
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tirés par les cris de la femme Chariot, le sieur T es ••• 
le sieur Roze s'élancèrent sur l'accusé. Serré de >
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le sieur Leprix, Chariot lui appliqua sur la joue uî'* 
qu'il tenait à la main, et y répandit un reste d 

Trois jours de maladie furent pour le sieur Leprix I
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de cet acte de violence. La fiile Mazet a été rend I
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travaux après dix jours de souffrance. Quant à|»r 

Chariot, l'attentat dont elle a été victime a réalisé i l 

minelles espérances de Faccusé : le liquide a prodnï*'" 

le visage de cette femme, d'affreux ravages dont 1 

restera en partie indélébile : l'organe delà vue est sé"* 

sèment compromis, les médecins assignent un term"*'' 

core éloigné au rétablissement de la victime. Arrèr* 

milieu de son crime, l'accusé ne pouvait la ni{rfj* 

seulement soutenu que la pensée du méfait n'avait ai ' 
dé que de deux heures l'exécution; il a ajouté quei'uv 
blessé la fille Mazet et le sieur Leprix, sa volonté 

pas été complice de son action, mais on ne peut douS 
que Chariot n'ait voulu punir la tille Mazet des CDUM! 

qu 'elle apportait à ses desseins, et le sieur Leprix k 
efforts qu 'il faisait pour l'arrêter. » 

Tout l 'intérêt de l'affaire était dans la déposition dek 

victime de cette lâche et abominable action. La fenm 

Chariot se présente, et de suite apparaissent les con*. 

quences du crime dont elle a été l 'objet. Sa figure estre-

couverte d'un bandeau qui descend jusqu'à la partie iofi. 

rieure du nez, découvrant ainsi les deux yeux décela 

malheureuse, dont le gauche est à peu près perdu. £i 

est conduite à l 'audience par Une amie, et, au dessous 01 

ce bandeau, on voit les traces du liquide corrosif dont soi 
visage a été atteint. 

Sa toilette est des plus modestes. Elle est coiffée d u; 

bonnet. Elle a reproduit les faits que l'acte d'accusation a 

déjà exposés, et elle le fait avec précision, sans aiiimosiiî 
et sans colère. 

M. l'avocat- général Saillard a soutenu l'accusation, ■ 
a été combattue par M" Frémard. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable de blessures gri-

ves ayant occasionné une incapacité de travail de plus de 

vingt jours, et faites avec préméditation et guet-apem. 

Chariot a obtenu des circonstances atténuantes, 

, En conséquence, la Cour l'a condamné à sept aanés 
de réclusion. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribum: 

Présidence de M. Grasset, conseiller. 

Audiences des 24 et 25 octobre. 

INFANTICIDE. — LE MAITRE ET LA SERVANTE ACCISES 

La nommée Thérèse Marty , fille naturelle, âgée de i. 

ans, entra, il y a deux ans environ, au service du sieur Mi-

chel Castillo, propriétaire, domicilié à Casefabre (Pa-

nées-Orientales). Castillo était veuf et n'avait que 44 ans. 

Il était père de deux jeunes enfants. La fille Marty j 
déjàaccouchéequelques années auparavant d'un e»'
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forcés, 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Bénard. 

Audience du 3 novembre. 

ACCUSATION DE MEURTRE. 

ni W-le- Haut- Clocher, est accusé d'avoir, en 
commis volontairement un homicide sur 

louis-Joseph-Célestin Yssembourg, dit Tambour, tail-
d habits, âgé de 41 ans, né à Cramont, arrondisse-

nt d'Abbeville, demeurant à Yaucourt-Bussus, canton 
. n «ni,n. aat onmioâ rt 'ovoir, en 1855, 

la personne de 

^VMcf l'es faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

, Le dimanche 2 septembre dernier, entre cinq et six 
keuresdu soir, le sieur Legrand, couvreur à Bussus, fit la 
rencontre du nommé Yssembourg, à l'endroit dit le Fossé 
5J [-Michel, situé sur le territoire d'Yaucourt. Yssem-
bourg portait une botle de pamelle qu'il venait de ramas-
0 avec sa femme et son fils, dans une pièce de terre 

exploitée par le sieur Legrand. 
, Ce dernier s'approcha d Yssembourg, et l'engageai 

lui rendre la pamelle qu'il venait de lui enlever; pour 
toute réponse, le sieur Legrand reçut un coup de poing 
dans la poitrine. A son tour, il répondit à cette agression 
par un coup d'un instrument en bois, nommé cheville, qui 
sert à lier les bottes. Alors l'accuse prit son couteau, et 
s'élança vers Legrand, qui se sauva en abandonnant trois 
râteaux qu'il portait sur l'épaule. 

« Voyant qu'Yssembourg avait remis son couteau dans 
sa poche, Legrand revint pour reprendre ses râteaux ; 
l'accusé s'empressa d'en saisir un, et en porta un coup à 

Ltgraad, qui le para avec le bras et parvint même à dé-
sarmer son adversaire. Yssembourg, furieux, prit de nou-
ieau son couteau, et en donna un coup violent à Legrand, 
kni la région du cœur. Quoique grièvement blessé, ce 
lernier* craignant de recevoir un second coup dont il était 
menacé, frappa son meurtrier à la figure avec un râteau, 
aile mit ainsi dans l'impossibilité de continuer la lutte. 

- Comme il perdait du sang en abondance, Legrand se 
l'âla de retourner chez lui; sur son chemin, il rencontra 
différentes personnes, auxquelles il raconta la scène qui 

-ut de se passer, et le soir même il dénonça Yssem-
bourg comme son meurtrier à M. le juge de paix d'Ailly. 

« L'accusé, tout en reconnaissant la lutte qu'il a enga-
gée avec sa victime, soutient qu'il n'a porté aucun coup ; 
il prétend même que lui seul a été frappé et laissé sans 
connaissance sur le terrain. La déclaration si nette et si 
précise de Legrand, à l'heure de la mort, ne permet pas 
d admettre un pareil système de défense. 

« On n'a pas retrouvé l'arme dont le meurtrier s'est 
servi pour commettre son crime ; mais il a été constaté 
1°e> le vendredi 31 août, deux jours avant la scène du 2 
septembre, Yssembourg avait en sa posssssion un couteau-
po'gnard qui a disparu. 

« L'accusé persiste à nierénergiquement ce dernier fait; 
ses allégations se trouvent démenties, sur ce point, de la 
manière la plus formelle, par deux témoins à qui il a prêté 
«couteau. 

« Yssembourg a les plus mauvais antécédents ; il est la 
weur de sa commune, et il a subi plusieurs condamna-
is, dont trois pour vol et escroquerie, et une pour 
;j,J ps et blessures.» 

i||;Merville, avocat-général, a soutenu l'accusation. 
Ç Goblet, avocat, a présenté la défense de l'accusé. 

c
 ^sembourg, déclaré coupable sans admission de cir-
u stances atténuantes, a été condamné à la peine des 
'VaUX forcés » norruStnilâ i a perpétuité 

CHRONIQUE 

dans les bureaux du Comptoir national d'escompte de 
Paris, aux appointements de 1,200 fr. par an. Vers la 
même époque, il avait été, par l'intermédiaire d'un habi-
tant de Batignolles, mis en rapport avec la maison veuve 
Avequin et C de Rouen. Dans l'espace do quelques mois, 
d Herbez était parvenu à se faire livrer par la veuve Ave-
quin des vins, eaux-de-vie, liqueurs, sucre et café pour 
une somme qui s'est élevée en totalité à 9,504 fr. 35 c, 
sur laquelle il aurait donné des acomptes s'élevant seu-
lement à 366 fr. Pour faire croire à son crédit, il avait 
d'abord employé le mensonge; il disait qu'il avait une 
position importante au Comptoir national d'escompte; 
qu'il vendait du vin et des liqueurs aux employés de cette 
administration ; qu'il avait, entr'autres clients, le direc-
teur et le secrétaire-général. 

Dans sa correspondance avec Mme veuve Avequin, il 
employait les lettres à têtes imprimées du Comptoir d'es-
compte, dont il marquait les enveloppes de l'estampille 
de cette administration. D'un autre côté, aux employés du 
Comptoir d'escompte, il laissait ignorer la provenance des 
vins en leur faisant croire qu'ils provenaient d'une liqui-
dation de faillite. Pour mieux éblouir Mm " veuve Avequin, 
il ajoutait que le Comptoir national d'escompte allait se 
réunir à la Banque de France et qu'il aurait la clientèle des 
employés des deux administrations réunies. Que deve-
naient cependant les vins livrés par la maison Avequin? 
D'Herbez en a bien vendu quelques bouteilles à des em-
ployés du Comptoir d'escompte, à tant le verre; mais la 
presque totalité, il les a revendus à perte; ce qui lui coû-
tait 170 francs, il le vendait 120. 

M' Langlois a soutenu la plainte et a conclu en 8,255 
francs de dommages-intérêts. 

M* Descadillac a présenté la défense du prévenu. 
Sur les conclusions conformes de M. le substitut La-

faulotte, le Tribunal, présidé par M. Labour, a condamné 
d'Herbez à une année de prison, 50 francs d'amende, et 
statuant sur les conclusions de la partie civile, l'a con-
damné à payer à Mme veuve Avequin, à titre de restitution 
et de dommages-intérêts, la somme de 8,255 francs, en 
fixant à une année la durée de la contrainte par corps. 

— Dans les maisons quelque peu importantes, il existe 
deux escaliers : le grand escalier destiné aux locataires et 
aux gens qui vont les visiter, et l'escalier de service ; ce 
dernier, caché aux regards, étroit, sombre et pénible à gra-
vir, est fait pour donner accès au porteur d'eau, au char-
bonnier, au boulanger et autres fournisseurs dont la mar-
chandise doit passer par la cuisine avant d'arriver aux 
maîtres ; construit pour cet usage en apparence, il a reçu 
bien souvent une autre destination, et, réservé au service 
de la cuisine, il a aidé aussi au service du coeur. Que de 
pas mystérieux ses marches ont soutenus! que de baisers 
dont il a retenti! que de tendres adieux dont il a élé le 
témoin discret! Ah ! si l'escalier de service pouvait parler, 
combien de choses il nous apprendrait! C'est par lui que 
passe le jeune guerrier pour aller voir sa cousine la cui-
sinière; c'est aussi par lui que monte l'amoureux de ma-
dame, pendant que monsieur descend par le grand esca~ 
lier. Quelquefois l'amant civil et l'amant militaire se ren-
contrent; interdits d'abord, ils ne tardent pas à s'entendre: 
le tourlourou ne dira rien à monsieur ; Arthur ne dira rien 
à madame ; chacun vole à ses amours, et voilà comme 
tout s'arrange. 

Or, un beau soir, voici ce qui arriva dans une maison : 
Madame attendait son amant ; mais, 6 contre-temps ! le 
mari, qui devait aller à son café faire, comme d'ordinaire, 
sa partie de domino, se trouva indisposé et décida de 
s'aller coucher. Comment faire pour avertir l'amoureux ? 
Madame avait donné campo à sa bonne ; elle prétexte une 
tisane à faire pour son mari, et s'en va dans la cuisine 
préparer cette tisane ; là, elle recevrait l'amoureux, lui 
ferait part à la hâte du contre-temps survenu, et le renver-
rait au lendemain. Mais, autre contre-temps : madame 
trouva dans la cuisine, et sans lumière, sa bonne, à la-
quelle elle avait permis de sortir et qu'elle croyait partie ; 
et, en ce moment, elle entend des pas dans l'escalier. Que 
faire? Elle ne veut pas avoir à rougir devant sa bonne. 
Elle ouvre précipitamment la porte donnant sur l'escalier 
de service, s'élance dans cet escalier, et tombe dans deux 
bras qui la serrent, qui l'étreignent tendrement; elle en-
tend une voix qui lui dit : « C'est toi, Françoise? » et elle 
sent une bouche qui lui pose un baiser sur la joue ; une 
bouche à moustaches, et celui qu'elle attendait n'a pas de 
moustaches ! 

La malheureuse femme perd la tête, jette des cris.« Lais-
sez-moi, dit-elle, vous vous trompez! — Saprisli, dit la 
voix, ce n'est pas Françoise.— C'est l'amant de ma cuisi-
nière, » se dit tout bas la dame. Un coup de poing lancé 
dans les reins du tourlourou (car c'était un tourlourou) 
vient compliquer la situation. Celui qui venait de lancer le 
coup de poing, c'était l'amant de la dame qui, en enten-
dant les cris de celle-ci au moment où il montait l'esca-
lier, était accouru à son secours. 

Le tourlourou, qui était armé de toutes pièces, excepté 
de pièces de 5 fr., allait peut-être tirer son sabre pour 
venger son honneur outragé, et il serait résulté de tout 
cela une fort vilaine affaire, si la cuisinière ne fût pas ac-
courue avec une chandelle. 

En possession du secret de sa maîtresse, Françoise 
arrangea tout. « J'ai un amoureax, dit-elle; vous avez le 
vôtre. Je ne dirai rien à monsieur, mais vous ne contrarie-
rez pas mes amours ! » 

A partir de ce jour-là, on devine la position de Fran-
çoise , sa cuisine était devenue une petite Capoue pour 
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l'heureux tourlourou, qui chaque jour venait, comme dit 
une chanson de caserne : 

Boire le bou bou, 
Boire le ion ïon, 

Boire le bou-lion de l'amour! 

Ceci dura longtemps; le tourlourou rentra dans le ci-
vil , mais s'il avait changé de costume, il n'avait pas chan-
gé de conduite, et il venait quotidiennement ivre aux dé-
pens de la bourgeoise ; il y vint si bien, que le bourgeois, 
remarquant une différence énorme dans la dépense (diffé-
rence que ne justifiait point un surcroît de consommation 
dans le ménage), surveilla labonne,contre laquelle il avait 
reçu quelques avertissements, et la prit en flagrant délit. 
11 la dénonça, et elle comparaît devant le Tribunal, en 
compagnie de Rubican, aujourd'hui garçon marchand de 
vin ; elle est prévenue de vol et lui de complicité. 

Le malheureux n'a ni la reconnaissance du cœur ni cel-
le de l'estomac ; il accuse Françoise de l'avoir attiré dans 
la maison et de l'avoir bourré de nourriture. 

Françoise paraît indignée et lance à sou ancien amant 
un regard qui annonce qu'elle le méprise avec une inex-
primable cordialité ; quant à son bourgeois, elle se venge 
de lui en sacrifiant la bourgeoise ; elle raconte l'histoire de 

l'escalier rapportée plus haut. 
La bourgeoise paraît avoir envie de massacrer son ex-

cuisinière , mais elle se retient et se contente de rejeter 
avec mépris l'accusation dont elle est l'objet. 

Le bourgeois proclame tout haut la sagesse de son é-
pouse, et le Tribunal condamne Françoise et Rubican cha-
cun à six mois de prison. 

— Louis Weidmann, grenadier au 2* régiment de la 
garde impériale, caserné à l'Ecole-Militaire, comparaissait 
aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, présidé par 
M. Doâns, colonel du 56' régiment de ligne, sous l'accu-
sation de nombreux vols commis au préjudice de ses ca-

marades. Sur le bureau des pièces à conviction, figurent 
des croix d'honneur, des bagues, des chaînes de montre, 
des épinglettes d'honneur, des médailles militaires, des 
foulards, des blagues à tabac, des porte-monnaie, etc., 
etc. U est accusé, en outre, de désertion à l'intérieur étant 
remplaçant. 

Interrogé par M. le président, l'accusé Weidmann nie 
tous les vols qui lui sont imputés . 

M. le président : Comment pouvez-vous justifier la 
possession de celte croix d'honneur, petit modèle, appar-
tenant à un sous-officier du régiment de chasseurs à pied 
de la garde impériale, logé dans le même' bâtiment que 
votre corps? 

L'accusé : Un jour, sortant de déjeuner, je trouvai dans 
la cour de la caserne un gamin qui m'offrit à acheter des 
mouchoirs qu'il tenait à la main. Jo fis marché avec lui. 
Quand je fus arrivé dans ma chambre, je dépliai ces mou-
choirs, et je trouvai cette croix d'honneur attachée avec 

une épingle à l'un d'eux. 
M. leprésident : Et le prétendu gamin ne vous parla 

pas de cette croix d'honneur, qui à elle seule valait plus, 
ou au moins autant, que tous les mouchoirs eneemble ? 

L'accusé : Non, mon colonel. Il disait qu'il venait de les 
acheter à un particulier au Champ-de-Mars. 

M. leprésident : Cette épinglette d'honneur donnée à 
un brave soldat, comment vous l'êtes-vous procurée? 

L'accusé : Je passais au mois de juin devant le quartier 
lorsque je vis un gamin qui ramassait quelque chose. Je 
m'approchai, et lui dis t Qu'est-ce que tu caches là sous 
ta blouse ? Il fut un peu effrayé et me répondit en trem-
blant : C'est une épinglette que je viens de trouver. Il me 
la fit voir ; je la pris en lui disant qu'elle était à moi, et en 
échange je lui donnai une partie de mon pain. 

M. le président : Il paraît'quë les gamins jouent un 
grand rôie dans votre affaire. Tous ces autres objets, ces 
bagues, ces bourses, ces porte-monnaie proviennent-ils 
aussi de gamins ? ce sont des allégations que vous aurez 
bien de la peine à faire admettre. 

Trente-trois témoins ont été entendus dans l'instruc-
tion. Leurs dépositions portent sur les circonstances qui 
ont précédé ou suivi la disparition des objets qui leur ont 
été enlevés. Quelques-uns seulement accusent positive-
ment Weidmann d'être le voleur. 

Les témoins relatifs à la désertion établissent que ce gre-~ 
nadier s'est évadé de la salle de police où il était en ar-
restation ; qu'il s'est rendu dans sa famille, mais son père, 
membre du conseil municipal, l'a forcé de se soumettre 
à la justice. Weidmann a été absent trente-cinq jours ; il 
s'est présenté volontairement pendant que la procédure 
criminelle le concernant se suivait par contumace. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, a soutenu 
avec force l'accusation sur tous les chefs. 

Le Conseil, malgré les efforts du défenseur, a déclaré 
Weidmann coupable de neuf vols envers ses camarades, 
ainsi que de la désertion à l'intérieur étant remplaçant. Le 
Conseil l'a condamné à la peine de cinq années de réclusion 
et à la dégradation militaire. 

— Des vols multipliés et accomplis dans des circons-
tances toujours à peu près les mêmes ont lieu depuis 
quelque temps chez MM. les officiers ministériels de Pa-
ris, mais c'est surtout aux études de commissairss-pri-
seurs que les voleurs paraissent s'adresser de préférence. 
D'ordinaire, le voleur choisit le moment où cet officier 
ministériel est appelé hors de chez lui avec ses clercs 
pour une vente dans Paris ou à l'extérieur. C'est ce qui 
est arrivé ces jours derniers chez M. V..., commissaire-
priseur, qui habite le quartier de la Chaussée-d'Antin. Un 
monsieur de taille élevée, portant moustaches, et d'une 
mise assez recherchée, se présente et demande à parler à 
M. V... Sur la réponse que lui fait la domestique que son 
maître est absent, le visiteur paraît très contrarié, semble 
hésiter sur le parti qu'il doit prendre, dit qu'il venait par-
ler à M. V .i. d'une affaire importante et pressée, enfin fi-
nit par demander une plume et de l'encre pour écrire au 
commissaire-priseur. 

La domestique s'empresse de lui apporter ce qu'il de-
mande dans la salle à manger.- Le prétendu client se met 
en devoir d'écrire ; puis, la bonne restant là, il ôte son 
chapeau comme un homme qu'une longue course a fort 
échauffé, et, de l'air le plus naturel du monde, demande 
un verre d'eau et de vin pour apaiser sa soif. La domes-
tique n'ose refuser un si petit service à un monsieur qui 
apporte une aussi belle affaire, et s'empresse d'aller cher-
cher une carafe d'eau à la cuisine. Pendant ce temps, le 
tour est fait; la domestique revient; le monsieur a plié sa 
lettre, il boit son eau rougie, fait mine de remettre la let-
tre, puis, réfléchissant de nouveau : « Au fait, non, dit-il, 
je préfère voir personnellement M. V... ; je reviendrai;"» 
et il s'esquive. Le soir, lorsque la bonne voulut mettre le 
couvert sur la table pour le dîner de M. V..., il manquait 
six fourchettes en argent. 

Six vols semblables ont eu lieu chez des commissaires-
priseurs dans la quinzaine qui vient de s'écouler et pa-
raissent avoir eu pour auteur le mêmeindividu.Cependant 
cet audacieux voleur est quelquefois accompagné d'un 
autre individu en blouse qui fait le guet pendant que son 
complice fait le coup. Ainsi, dimanche dernier, M. D..., 
huissier, rue Rambuteau, a été dévalisé pendant qu'il 
était à la campague. Le portier de la maison,- se trouvant 
par hasard dans la cour, crut voir passer de la lumière 
dans l'appartement de M. D...; mais ayant été regarder 
dans la rue, sur laquelle ont vue les pièces principales de 
l'appartement, et n'ayant rien aperçu, le portier crut qu'il 
s'était trompé. Quelque temps après, deux individus, l'un 
en bourgeois et l'autre vêtu d'une blouse, descendirent 
l'escalier et sortirent. Le portie/, ne se rappelant pas les 
avoir vus entrer, conçut des soupçons et monta à l'appar-
tement de M. D.... Les portes étaient ouvertes et les 
meubles fracturés et bouleversés. M. D..., en' rentrant 
chez lui, ne fut pas peu surpris d'y- trouver verbalisant le 
commissaire de police, qu'on avait été prévenir. On avait 
soustrait, tant en bijoux qu'en menus objets, pour une 

valeur de 

toiture, n'ont pas tardé à s'élever en tourbillons et à cou-
vrir le bâtiment sur une assez grande étendue. Les sa-
peurs-pompiers des postes de l'abattoir Montmartre et de 
la rue Richer se sont attachés à concentrer l'incendie 
dans son foyer primitif, pendaut que les habitants du 
quartier enlevaient les meubles et le mobilier des locatai-
res du bâtiment en feu; après deux heures de travail et 
de courageux efforts, on est parvenu à se rendre complè-
tement maître de l'incendie, mais les combles du bâtiment 
se trouvaient alors réduits en cendres sur une étendue de 
vingt mètres ainsi que tout ce qui s'y trouvait renfermé. 

DÉPARTEMENTS. 

MONTPELLIER, 3 novembre. — La Cour impériale de 
Montpellier vient de faire sa rentrée sous la présidence de 
M. Espéronnier, premier président de chambre. 

M. Besset, substitut du procureur-général, a prononcé 
le discours d'usage. Il a traité de la puissance du droit et 
de la tradition dans les sociétés humaines , et a payé en 
terminant un juste tribut d'hommage à la mémoire de 
MM. Sicard, de Massillian et de Froment, conseillers, et 
de M" Daudé de Lavalette, avocat, décédés dans l'année 
judiciaire qui vient de finir. Ce discours, lemarquable par 
une étude approfondie du sujet que l'orateur avait pris 
pour texte et par une grande finesse d'aperçus biographi-
ques touchant les hommes distingués dont la magistrature 
et le barreau de Montpellier déplorent la perte, a été ac-
cueilli avec le plus vif intérêt et la sympathie la plus mar-
quée de la part de l'auditoire. 

—CÔTE-D'OR (Dijon).— Samedi dernier a eu lieu la ren-< 
trée de la Cour. 

Après la messe, la Cour s'est rendue dans la grande 
salle des assises, où ont eu lieu d'abord la prestation du 
serment et l'installation de M. Grenier, président hono-
raire de laCour, de M. Meaux, président du Tribunal de 
première instance de Dijon, et de M. Lorenchet, président 
honoraire de ce Tribunal ; puis M. Dagallier, avocat-gé-
néral, a prononcé le discours d'usage. Le premier prési-
dent, M. Muteau, a fait ensuite l'éloge du regrettable M. 
Saverot, mort tout récemment. 

— MOSELLE (Metz).— Le discours de rentrée a élé pro-
noncé par M. le premier avocat-général Leclerc. Cet ho-
norable magistrat avait choisi pour texte de sa mercu-
riale le panégyrique du parlement de Metz. 

— CHER (Bourges). — M. le procureur général a porté 
la parole à i'audience de rentrée : il avait pris pour texte 
l'histoire des lois purement sociales, c'est-à-dire qui ont 
eu pour but le bien-être des elasses ouvrières, depuis 
1848 jusqu'à 1850. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau). — A l'audience solennelle 
de rentrée de la Cour, c'est M. François Saint-Maur qui a 
fait le discours d'usage. Il avait pris pour sujet : la ma-
gistrature sous Henri IV. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes). — M. Pouhaer, premier 
avocat-général, a consacré son disoours à une étude sur 
le caractère et les mœurs de la Bretagne. 

— GARD (Nimes). — Le discours de rentrée de la Cour 
a été prononcé par M. Thourel, procureur-général. Ce 
magistrat, après avoir présenté un tableau des services 
rendus au pays par le gouvernement actuel, a entretenu 
la Cour des souvenirs des membres qu'elle avait perdus. 

1,500 fr. environ. 

— Hier après-midi, une femme d'une cinquantaine 
d'années, très proprement vêtue, se présentait dans un 
établissement de bains chauds sur la Seine, près du Pont-
Royal, et se faisait préparer un bain dans un cabinet où 
elle ne tardait pas à entrer. Plus de deux heures s'étant 
écoulées sans qu'on entendît le bruit de la sonnette, et 
craignant que la dame ne fût indisposée, la fille de ser-
vice entra dans le cabinet et la trouva étendue dans la 
baignoire, la tête appuyée sur le bord supérieur, dans une 
immobilité complète. Croyant qu'elle dormait, la fille 
l'appela; puis, ne recevant pas de réponse, elle la se-
coua et finit par reconnaître qu'elle avait cessé de vi-
vre. Le commissaire de police de la section des Tui-
leries, appelé immédiatement, n'a pu que constater le dé-
cès, et comme cette femme n'avait sur elle aucun papier 
pouvant établir son identité, il à dû la faire transporter à 
la Morgue pour y être exposée, en attendant que la fa-
mille vienne la réclamer. 

— Un incendie a éclaté hier entre deux et trois heures 
de l'après-midi rue Rochechouart, 35 et 37, dans l'un des 
ateliers d'un fabricant de gomme artificielle, situé sous les 
combles d'un bâtiment dont la partie inférieure était oc-
cupée par plusieurs locataires. Le feu qui a été allumé, à 
ce qu'il paraît, par l'explosion d'une chaudière, s'est pro-
pagé rapidement,et les flammes se faisant jour à travers la 

ÉTRANGER. 

GRAND-DUCHÉ DE BADE (Rastadt, dans le cercle du Rhin-
Moyen), 4 novembre. — Hier matin, nous avons été té-
moins de l'exécution à mort d'un jeune militaire dont la 
triste fin, quoique méritée, a causé ici- une douloureuse 
sensation. 

Sylvain Wessely, c'est son nom, était soldat dans l'un 
des régiments d'infanterie autrichienne qui sont actuelle-
ment en garnison dans la forteresse de Rastadt. U élait 
maréchal-ferrant de profession et, en exerçant cet état, il 
gagnait assez d'argent, tant chez les bourgeois qu'auprès 
des officiers, qui tous l'avaient pris en affection à cause 
de son exactitude dans le service militaire, de son ardeur 
infatigable au travail et de son caractère doux et af-
fable. 

Vers le mois de mai dernier, le jeune Wessëly, qui, 
chose rare pour un soldat, n'avait jamais visité un caba-
ret, se laissa entraîner par un camarade dans celui dit dp 
la Couronne. Là, il fut frappé de la beauté dé l'une des 
servantes, Louise Manckert; il devint épris de cette jeune 
fille et lui fit la cour. Louise, qui jetait sa compatriote 
(tous deux sont originaires de Hong'rie), semblait agréer 
ses vœux. Wessely allait la voir tous les soirs, et toujours 
il lui apportait quelques présents. Il finit par lui proposer 
le mariage^ et Louise, après bien des difficultés, accepta 
sa main. Dès ce moment, Louise se montra exigeante et 
demanda successivement à Wessely diverses- sommes 
d'argent assez considérables eu égard à la condition des 
deux futurs époux. Wessely les lui donna, et, eu outre, il 
lui remettait exactement tout ce qu'il gagnait, à la condi-
tion cependant qu'elle le garderait fidèlement jusqu'à leur 
union. 

Dans les premiers jours du mois dernier, Wessely crut 
remarquer de la froideur chez Louise; ses paroles étaient 
toujours affectueuses comme par le passé, elle recevait 
toujours avec de grands remercîments les présents de 
toute espèce que Wessely continuait à lui faire, mais elle 
semblait éviter ses regards, et, plus d'une fois, Wessely 
vit les yeux de sa fiancée mouillés de larmes. 

Il l'interrogea sur la cause de ce changement, et, ne 
pouvant obtenir d'elle aucune réponse satisfaisante, il 
écrivit en Hongrie pour avoir des renseignements sur son 
compte. Il no tarda pas à apprendre que Louise, déjà a-
vant de quitter sa patrie, s'était fiancée à un jeunehomme, 
fils d'un riche fermier; qu'elle n'avait aucune envie de 
renoncer à ce parti, et que c'était seulement dans un but 
de sordide intérêt qu'elle flattait Wessely de l'espoir de 
l'épouser. 

Wessely, anéanti par cette révélation, se rendit immé-
diatement chez Louise qu'il trouva dans la cuisine du ca-
baret. U lui dit que son père l'avait racheté du service mi-
litaire, et demanda que leur mariage fût célébré immédia-> 
tement. Louise ne répondit pas ; alors, tout à coup, Wes-
sely fit retentir avec une voix éclatante aux oreilles de la 
jeune fille le nom de son fiancé en Hongrie. Louise, jetant 
le masque, lui avoua d'un ton de froide indifférence qu'elle 
n'avait que joué une comédie à son égard, et qu'elle n'é-
pouserait jamais aucun autre homme que celui auquel 
avec le consentement de ses père et mère, elle avait donné 
sa foi. 

Wessely poussé à bout par tant d'hypocrisie, tant d'in-
gratitude tira sa baïonnette et la dirigea contre la poi-
trine de a jeune fille; l'arme effleura seulement la peau. 
Louise jeta un cri d épouvante ; la maîtresse du cabaret et 
plusieurs de ceux qui se trouvaient dans l'établissement 
accoururent. Wessely, sans faire attention à eux, saisit 
Louise, la serra dans son bras gauche, et avec la main 
droite il prit un couteau d i cuisine et l'enfonça dans le 
cœur de la malheureuse qui aussitôt s'affaissa. Wessely se 
laissa tomber à terre avec elle, puis il se releva et se mit 
en devoir de couvrir de quelques nattes le cadavre de la 
victime. 
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En ce moment môme, des agents de police, qui avaient 

été appelés, vinrent et arrêtèrent Wessely. 

Le lendemain mutin, le colonel du régiment auquel 

Wessely apparlenait forma, pour le juger, un Conseil do 

guerre composé de deux soldats, deux caporaux, deux 

sergents-majors, deux lieutenants et deux capitaines. 

Ce Tribunal, vu les aveux de l'accusé, les dépositions 

des témoins et l.e procès-verbal d'autopsie des médecins, 

condamna à l'unanimité Wessely à la peine de mort par 
la pendaison. 

Cette sentence fut confirmée par le colonel. 

Wessely en entendit la lecture avec sang-froid et sans 

proférer un seul mot. Il refusa de solliciter sa grâce. Son 

calme et sa fermeté ne l'ont pas quitté un seul instant de-

puis le prononcé du jugement jusqu'au moment fatal. 

Aucun exécuteur des hautes-œuvres ne se trouvant ni 

à Rastadt, ni dans le voisinage, il fut déojdé que Wessely, 

au lieu de subir la pendaison, serait fusillé. 

Hiei matin, il a été extrait de la prison, et conduit 

sous une escorte de quatre cents fantassins au glacis du 

fort A. Là, il ôta lui-même SH redingote, jeta à terre son 

bonnet de police, se banda les yeux et se mit à genoux. 

Trois tirailleurs, qui avaient remporté tes premiers prix 

«ux derniers tirs de la garnison, étaient chargés de l'exé-

cution ; tous les militaires présents, au nombre de 2,500, 

Agenouillèrent eux aussi, selon l'usage en Allemagne, et 

entonnèrent un chant religieux, auquel prit part le pa-

tient lui-même. Pendant ce chant, et sur un signal muet 

donné, les trois tirailleurs firent feu; Wessely, frappé 

des trois balles, tomba ta face contre- terre et resta ina-
nimé. , 

La foule qui avait assisté à ce sanglant et funèbre spec-

tacle s'est dispersée en un morne silence. 

Bourse «le Paris du 7 Novembre ISA». 

Au comptant, D" c. 64 60.— Hausse » OS c. 

icourant, — 61 63. — Baisse » 03 c. 

* -a 19 f ^ u comptant, D" c. 90 — . 
* \ Fin courant, — 90 — . 

Baisse a 23 c. 

Baisse » 23 c. 

AU COMPTANT, 

3 0|0 j. 22 juin... 

Dito, l "Emo. 1885, 

Dito, 2e Emp. 1853 

4 0[0 j. 22 sept.. 

4 1 [2 1825 

4 1|2 18S2 

Dilo, 1" Emp. 1805 
DUo, 2« Em

(
>. 1853 

Act. de la Banque. 

Crédit foncier 

Crédit mobilier . . . 

Comptoir national . 

FONDS ÉTIIANG 

Naples (C. fiots'ch.J. 

Piémont, 1850 

— Obi. 1853 

Borne, 5 OjO 

Turquie, Ernp.1834 

64 60 

64 63 

63 60 

88 — 

90 — 

90 — 

91 23 

3195 — 

1157 50 

587 30 

ERS. 

85 — 

51 — 

83 1|2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligai. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions... — — 

— 50 millions. .. . 

— 60 millions. . . . 

Rente de la-Ville 

. Obligat. de la Seine. . 

j Caisse hypothécaire. 

| Palais de 1'Iudustrie. 

| Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de îlouc. . 

| .Mines do la Loire. . . 

j Tissus de lin 'Maberl . 

| Lin Cohin 

| Omnibus (n. nct.J . . 

| Docks Napoléon .... 

333 

73 

030 — 

870 -

193 23 

A TERME. 

3 0[0 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1)2 0[0 

4 lr2 0i0 (Emprunt). 

.. J, Plus PI os D" 
Cours. haut. bas. Cours . 

©4 '70 64 73 64 60 64 63 

90 30 90 30 90 — 90 -

CHEMINS DE PEU COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans. . . . 1103 - Montluçon à Moulins. 562 50 
K7I 2'i Bordeaux à la Tesie. 570 — 

Est 881 23 St-BambertàGrenob.  _ 
1120 — Ardennes 500 

Lyon à la Méditerr.. 1212 50 Craissessacà liéziers. 435 — 
660 — Paris à Sceaux 240 
762 50 7 OS 

662 50 Sarde, Victor-Emm. 522 50 
582 50 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renferment 

pas seulement des commentaires d'une rare lucidité sur cha-

cun de leurs articles, ils forment surtout un véritable R ÉPER-

TOIRE OÙ tous les arrêts-principes de la Cour de cassation sont 

n produits et viennent compléter les explications données par 

railleur. C'est une grande économie de temps pour les juris-

consultes, un avantage précieux pour les personnes qui veulent 

être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou moins bien 

fondées, et qui permet à celui qui doit soutenir un procès de 

connaître à l'avance la décision de la Cour souveraine dans 

une affaire semblable. Tous les négociants devraient posséder 

ce livre précieux et au moins le Code de commerce. 

— T HÉÂTRE I MPÉRIAL ITALIEN.—Jeudi, deuxième représenta-

tion d'O ello, opéra en trois actes, musique de itossini, chanté 

par M
mo

 Penco, MM. Cariun, N'eri Baraldi, Graziani et Ange-
lini. 

— O DÉON. — Quarante-deux représentations n'ont point 

épuisé la vogue de Maître Favilla, si bien joué par Rouvière, 

Barré, M""
5
 Laurent, Bérengèré; la Raisin, de Roger de Beau-

vuir, accompagne agréablement l'œuvre de George Sand. 

— T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui, les Lavandières de 

Santarem, opéra-comique en trois actes de M. Gevaert, dont 

le succès grandit tous les jours. 

PORTE-SAtNT-MARTm. - Jeudi la ̂  

SPECTACLES Du
 8

 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — M"' de la Seielière la Jr.i« f„-, 

O PÉRA- COHIÛCE . - La Dame Wancho le M»
 P6UR

" 

O DÉON . - La Raisin, Maître Favilla
 S

°
n

-
T HÉÂTRE - ITALIEN. — Otello. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Les Lavandières <;,„, 

V AUDEVILLE . - Michel Pernn, la \,
0 ltre

 n^
arem

-

VARIÉTÉS . - Le Théâtre des zouaves Rose d^l" 
G YMNASE . - Le Demi-Monde '

 des Bo1
*. 

PALAIS- ROYAL - Le Gendre de M. Pommier te r 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Paris. * Wor»; 
A MBIGU. — La Tour do Londres. 

G AIT*. — Le Médecin des Enfants. 

T EIUTRS IMPÉRUL DO C IRQUE. — Relâche 

loLits.- La Vivandière, la Grotte de Falais* ? 
D ÉLASSEUENS. — Relâche. ' ^Msto,,, 

LiXElinouRG. — Au Rideau, Pauvre Baslien 

FOLIES N OUVELLES. — Jean et Jeanne, M
ira

 Vn v . 

BOUFFES PARISIENS (Cu.-Elysées). - Deux aveuelet u 

CiRouE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous |
eii

i
 er

'°^ 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours à i ■'"' 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentât, les dimanche
 he,r

* 

ItoBKHT-llouDis (boul. des Italiens, 8). — Tousle- *' 
HÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris).' — D 

nuit, soirée parisienne 
huit ll5Ur«8 k-'-

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

■ Œîmm DINEUSES. 
Elude de M* POTIEU, notaire à Paris. 

'103,255 fr. 'deCSSEVNCïîSSà veinWen 4 lots, 

le 21 novembre 1833, midi. 

Mises à prix : 

4" lot, 61,308 fr. 02 c. : 100 fr. — 2» lot, 20,386 

fr. 0-4 c. : 100 fr.— 3- lot, 6,983 fr. 24 c. : 100 fr. 

—4« lot, 14,576 fr. 10 c. : 25 fr. 

S'adresser : , 

Audit 13e iPOTBE», rue Richelieu, 45 ; 

Et à M. Battarel, rue de Bondy, 7. (5143)* 

SOÛÉTJË il] "GMDALÔlJlVIl^ 
- Les liquidateurs de la société du Ciuadal-

wnivir (Par.tinghon et C*) ont l'honneur de pré-

venir MM. los.actionnaires qu'une dernière assem-

blée générale "aura lieu le mercredi- 26 décembre 

prochain, à trois heures très précises du soir, 

boulevard Montmartre, 12. Pour êtie admis à 

cetto assemblée, il faut être porteur de cent ac-

tions de capital au moins, ou de cinq cents actions 

de dividende. 

• Lfs récépissés délivrés lors du paiement du 

premier à-compte de remboursement de 16 fr. 

. serviront de cartes d'admission. 

L'objet de celte réunion est : 

i" L'examen des comptes des liquidateurs et 
leur approbation, s'il y a lieu; 

2° La fixation du reliquat desdits comptes et 

.'autorisation à donner aux liquidateurs de verser* ri 

ce reliquat toit chez un banquier de Paris, soit ju 

à la caisse des dépôts et consignations ; 

3° Le quitus à donner aux liquidateurs pour 

mettre fin à leur mandat; 

4" Et enfin la fixation du dividende à payer 

pour solde aux actionnaires contre l'acquit et la 

remise des récépissés d'actions délivrés lors du 

paiement du premier à-conipte. (14621) 

d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard, 

Dépôt à Paris, Louis, boul. Poisson ni ère,l . 

(14636)" 

C IE GnALE O ÉGLAIRAfiÉ AU GAZ 
MM. les actionnaires de la compagnie gt-néra'e 

d'Eclairage au gaz porteurs ou propriétaires 

d'au moins dix actions, sont Convoqués en assem-

blée générale ordinaire et s xtraordinaire pour le 

27 novembre présent mois, à 3 heures do i'apiè;-

ini ii, au siège de la société, rue Basse du-Rem-

part, 48 bis. 

Sur justification des titres, huit jours au moins 

avant celui fixé pour la réunion, il sera remis à 

chaque actionnaire une carte d'admission nomi-

native et personnelle. 

(14639) Le gérant, J.-L. MANBÏ. 

MPAGÏÏI 
MM. les sociétaires de la compagnie d'assuran-

ces mutuelles l'Europe sont convoqués en as 

semblée générale extraordinaire pour le 22 no 

vembre, à 3 heures, au siège de la société, 18, rue 

Ncuve-des-Mathurins. (14641) 

Â
iwri a i jo A l'institution anglo-française, 41, i 

lïtlIjM5 d'Angoulème-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Piix mod. gr. jardin ,gy mn. ! chaudises à destination des ports de la mer Adria 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS , 
Transport des Voyageurs el des Marchandises. 

ITAIiiË. Deux départs par semaine : 

L'un pour Gènes, Livourne, Civila Vecchia, Na-

ples, Messine el iualle. tous les lundis, à onze heu-
res du matin ; 

L'autre pour Nap'es, touchant seulement à Ci-

vita Vecchia, tous les vendredis, à six heures du 

matin. -- Trajet en quarante huit heure?. 

€SRÉC;E et 'Si RQUIE.— Deux départs par 
semaine pour Coustanliuople : 

L'un tous les lundis, à six heures du soir, par 

Messine elle Piréo (Athènes), (par embranche-

ment el alternativement Salonique et Nauplie); 

correspondance à Constarrtinople pour Kainîesh. 

L'autre tous les jeudis, à dix heures du malin, 

par Malle, "Syra, S.-nyrne, Métëlin, Dardanelles el 

Gallipoli ; doublé correspondance à Constaniinople 
pour Kamiesch et peur Varna. 

KttYPVJG (Malle, Alexandrie). — Départs tou-

tes les deux semaines, !e jeudi à neuf heures du 

malin, à dater du 5 juillet courant. 

JSYJKIE. — Gallipoli, Dardanelles, Mételin, 

Smyrne, 'Rhodes, Messine, Alexandrette, Lataquié, 

'Tripoli, Beyrouth, Jaft'a.—• Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Smyrne et voie d'A 

Icxandrie), à dater du 5 juillet courant. 

La compagnie se charge du transport des mar 

tique, des î/es Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

ALGER. Départs les 5, 10" 15 

20, 23 et 30 de chaque mois, à 

midi. 

Oltt\. Déparis les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

St'OIt.V R»\'K et 'IMLJAIS. 

• Déparis les 8, 48 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage ei renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Noire Dame-des-Yictoires, 28; 

A Marseille, placfrUoyale, î; 

A Lyon, place des Terreaux. ( )• 

PURGATIF A LA M AGHÈsTF 
Chocolat-Desbrlère 

CONTRE LA 

CONSTIPATION 
L'action de ce bonbon est efficace, douce tt. , 

santé, et ne produit pas comme des autres rèmM 
l'irritation dans l'estomac ou dans les intestins 

Pharmacie, rue Lepelletier, 9, Paris. (Prii )(' ̂  

VIS 
Les Annonce», Cédante» Indus-

trielle» on mitre;» , sont reçue» au 

bureau du iloni'sial. 

C0SMACETI 
VINAIGRE D'HYGIÈNE ET, DE TOILETTE 

aromatique et rafraîchissant 
de B RCNIER L ENORMAND , 55 , RUE YIVIENNE , p>i«. 

Par sa composition exclusivement végéufe 
par lasuavité de son parfum, par sespropriéi« 
lénitives et rafraîchissantes, le Cosmacetifoi 
exception aux autres vinaigpes et leur est préférii 
pour tous les soins de l'hygiène et de la toilette. 

NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ARTIFICIELLES 
de FOWLER et PRETERRE, dentistes américains. 

Le système Fonder et Preterre, récompensé à la dernière Exposition de New-York et 

admis a celle de Paris (N° 48, nouv. Catalogue, section des États-Unis, gr. Palais), où il de l'at-

tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien de commun avec tous les procédéi 
connus qu 'il réforme complètement : c'est le plus haut degré de perfection auquel l'art du Den-

tiste soit arrivé. Avec leur système, plus de géne, plus de douleurs, réussite toujours complète 

et garantie. Ces inventeurs qui ont déjà créé plusieurs établissements aux États-Unis pour 

l 'application de leur méthode, viennent encore 3'en fonder un à Paris, boulev. des Italien», 26^ 

Henri PLON, éditeur Dl] RÉPERTOIRE GÉ5i
AI

' DO JOURNAL DC PALAIS. DES OUVRAGES DE éôm**, Vwmi, »c CAUROT, D OMN, DORANTO», FACSTIN- HÉLIE, MACAREL, O RTOLAN, PARDESSUS, PELLAT, PERSIL, T ROLLEY, rue Gavancière, 8, Paii, 

PAR J.-A. ROGRON ODES FRANÇAIS EXPLIQUES 
Les Codes français expliqués parleurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, AVEC 

LA SOLUTION , sous CHAQUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

présente le texte, la définition des termes de droit, et la reproduction des motifs de tous les 

arrêts-principes, suivis de Formulaires; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli-

quer les lois, et à tootes celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

4 e édition, deux énormes volumes in-4° formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée et augmentée des ARRjèTs-PHiHr-

CIPES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 francs. 

LES MEMÏS , FORMAT GBABTD 

Gode Napoléon expliqué, 1 5* édition, 2 énormes 

volumes grand in- 1 8, contenant 3450 pages 1 5 fr 

Code de procédure civile expliqué. 9' édition, 9 

énormes vol. grand in-1 8, contenant §500 pages. . 15 fi 

Gode de commerce expliqué. 8 e édition. 1 

grand in-18, contenant 1440 pages 
volume 

10fi 

Ancien Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cassation, 
Secrétaire général du Parquet de_cette Cour, ^membre de la JLégion d'hon 

IN-18, SE VENDENT SÉPARÉMENT : 

Godes d'instruction criminelle et pénal expliqués 
d'après les modifications introduites. 4"étl .,âvol.in-'l8 1 

Godes forestier, de la pêche et de la chasse 
expliqués. 1 vol. grand in-18. . . . -

Code de la chasse seul. 1 volume grand in-18. . • 

Code politique français de1788à 1848. 1 vô!.g
d
mdè 

8ff. 
ift. 

Gfr. 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dan» la ©ASEïTE DES TRIRL'XAUX, LE Einoi r et le JOiJRXAL GÉNÉRAL D'AEEICHES. 

lente* mobilière». 

VSNTESPAR AUTORITÉ DKiUSTICl 

En une maison sise à Paris, rue de 
Rivoli, 88. 

Le 8 novembre. 
Consistant en effets d'habille-

ments, linge de table, etc. (2îio) 

Eu l'hùtel des Commissaires-Pi'i-
sours, rue Rossini ,6. 

Le 9 novembre. 

Consistant «n comptoirs, tables, 
chaises, rayons, elc. , (2708) 

Consislant en commode, bureau, 

lable ronde, chaises, etc. (2711) 

Consislant en bureaux, casier, 

armoire, piano, ele. (*7«; 

Consislant en commode, bureau, 

table ronde, chaises, etc. (2713) 

Consistant en bureaux, casiers, 
Tauteuils, grillage en bois. (2714, 

Rue de Trévise, 33. 
Le 9 novembre. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
labiés, bureau, etc. (27i5) 

Place du marché de la commune 
de lialitsnolles. 

Le 9 novembre. 

Consistant en comptoir, brocs, 
tables, chaises, vins, etc. (2769) 

"Sur la place de la commune de 
Batignolles. 

Le 9 novembre. 
Consistant en pendule, bureau, 

armoire à glace, elc. (2716) 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-

• seurs, rue Itossini, 6. 

Le 10 novembre. 
Consistant en comptoir', glace, 

appareils à gaz, tables, elc. (2707) 

•WCIEVES. 

Entre les soussigné»: 
M Emile-Thierry BROLEMANN. 

négociant à Lyon, y demeurant, 

,1
^:^,mc"i "pold BROLEMANN. 

négociant à. Lyon, y demeurant, 
place Sainl-Clair, 5; 

M.ïMihur- .Auguste BROLEMANN,-

négociant à Lyvii, y demeurant, 

quai d'Albrel, 37 ; 

Il a élé contenu ce qui suit : 
La société de fait qui existait 

cnlrc les parties; four la raison *o-
ciale BROLEMANN el C', pour lâ-
chai à la conimissloti des soieries 
et autres p: uduils manufacturés 

des fabriques françaises, et dont 
le siège élait à Lyon, grande rue 
des Feuillants, I, et à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 28, est et 
demeure dissoute, d'un commun 
accord, h partir du premier no-
vembre mil huit cent cinquanle-
cinq. 

La liquidation sera faite par M. 
Arthur-Auguste Brolemann , qui 
continuera seul le même genre 
d'affaires, et auquel tous pouvoirs 
sont donnés et conférés pour pro-
céder à cette liquidation. 

Fait triple à Lyon, le frenle-un 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq. 

J'approuve: 

Signé : E.-Th. BROLEMANN. 

J'approuve : 

Signé : Et.-Léopold BROLEMANN. 

J'approuve: 

Signe : Arthuf-Augusle BKOLEMANN. 

(2375) 

M Du procès-verbal, en date du 
vingt-neuf octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré.Ue l'as-
semblée générale extraordinaire de 
la sociélé en commandite, sous la 
raison DU ROSELLE etC«, dite So-
ciété des mines de Peco-Jano, U ap-
pert : 

Que, par suite de sa fusion avec 
la Compagnie des mines et fonde-

ries de la province de Santander, 
la sociélé Du ltôselle et C« a été 
dissoute à partir du même jour; 

Que M. Du Roselle en a été nom-
me le liquidateur, avec tous pou-
voirs à cet effet. 

Pour ei trait : 
DU ROSELLE. (2373) 

Cabinet de Th. BOURDON jeune, 
ruedeLaucry, 4, a Paria. 

Suivant convention écrite, faite 
en aulant de doubles que de par-
ties intéressées, à Paris, le vinst-

qualre octobre mil huit cent cin-
quanle-ciiu), eimgislrée le même 
jour, folio 87, reclo, case 2, par 
l'oiumey, qui a reçu six francs, 

11 a élé formé une société en nofn 
colieclif entre : i° Eugène BARON, 
demeurant à Saint-Oenis, cours 
Chavigny, n ; 2" Melchioi- SOUL'I Z. 
demeurant ù lvry,quai de la (iare, 
58; 3° Augustin LAU1UAN, demeu-
rant i Saint-Denis, rue Ou Port, 19; 
4» Charles DAVOUST, demeurant 
même ville, idace au Guel, 34; 5° 
Désiré LEROV, demeurant même 
ville, rue du Port, 19; 6» Alexan 
dre BASTIDE, demeurant au Pecq; 

Î7° Jean-Bapliste-Désiré DELAlRIi, 

demeurait! même lieu; 8° Eugène-
Louis BLANCHARD, demeurant à 

Paris, rue et île Saint-Louis, u ; 9° 
Joseph ALLA1N , demeurant aux 
Thèmes, rue, des Acacias, 4 ; 10° et 

Charles W1ELEMANS, demeurant à 

Saint-Denis, rue de la Charomie-
rie, 8, pour les impressions sur 
étoffe ; 

Que la durée do la sociélé est de 
neuf ans et trois mois, qui courent 
du premier octobre mil huit cent 
cinquan!e-cinq, sous la raison so-
ciale de BARON et C'; que 11. Ba-
ron a seul la signature sociale; 

Que le siège est à Aubervilliers 
(Seine), route de Sainl-Denis, mai-
son de madame do Boyve ; 

Que le capital social est de dix 
mille francs. 

Pour extrait : 

BOURDON jeune. (2374^ 

Cabinet de M. E. DUTRE1U, ancien 
principal clerc de notaire, de-
meurant a Paris, rue Ménars, 12. 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, fait seplupleà Paris, le vingt-
six octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

1° M. Henri GA1GNEAU, ancien 
négociant, demeurant a Paris, 
boulevard Poissonnière, 23, d'une 
part; 

2« M. Nicolas DUCARDONNOY 
pùre, demeurant à La Villetle, rue 
de. Flandre, 8, d'autre part, 

El 3" cinq personnes dénommées 
audit acie, d'une dernière pari, 

On formé enlrc eux et tous fu-

turs prôpriélàircJ d'actions une 
sociélé de commerce ayanl pour 
obiet : l'achat, la prise, î'exploita*-
.tion, la revente ou la concession 
partielle ou totale des brevets d'in-
vention de toute nature; la forma-
tion et la mise en oeavre, par voie 
d'avance el ouverture de crédit, de 
louteB sociétés industrielles ; ra-
chat ou la prise d'inlérêls et d'ac-
tions dans celles formées ou à l'ê-
tre, et ce lant en France qu'a l'é-
tranger; l 'achat et la vente des mar-
chandises, et les reeeltes et paie-
mentt comme commissionnaires 
et par représentation d'intérêls 
divers; l'achat, l'améliorai ion et 
la revente en lolalilé ou en pa.lic 
de tous immeubles, soit pour y 
pratiquer diverses industries, soit 
pour Habitation ou autrement; en-

lln toutes les opérations de ban-
que, escompte, négoce, et aulres 
accessoires et de dctail qui pour-

ront cire la conséquence do celles 
principales énoncées ci-dessus, le 

tout tant en France qu'à l'étran-
ger. 

La raison et la signatures socia-
les sont H. GAIGNIÏAU et C". 

La sociélé prend, en outre, la 

dénominaiion de Société des Bre-
vets réunis. 

Le siégo social et l'administra-
tion est établi à Paris,- rue Mé-
nars, 12, dans un local dont la so-

ciélé se rend locataire a cet effet 
Cette société est en noms collec-

tifs à l'égard de M. H. Gaigneau, 
qui en est seul géranl.et de M. Du-

cardonnoy père, qui en est co-
gérant, et qui sont lous deux indé-
finiment responsables. 

Elle est en commandite seule, 
ment à l'égard des autres person 

nés dénommées audit acte et de 
tous autres futurs propriétaires 
d'actions, qui ne pourront, dans 

aucun cas, être tenus des engage-
ments de la société, ni soumis à 
aucun appel de fonds au delà du 
capital nominal de leurs action 

M. H. Gaigneau, en sa qualiié 
de gérant, a seul la signature so-

ciale, dont il ne peut, bien enten-
du, faire usage que pour les affai-
res de la société, à peine de nul-

lité, à l'égard deè tiers ; enfin if a 
les droits et les pouvoirs les plus 
étendus pour faire tout ce qui si ra 

nécessaire aux opérations de la so-
ciété et aux suites el besoins des-

dites opérations, sans aucune ex-
ception ni réserve. 

ce fmds social est fixé à la som-
me de cinq cent mille francs, re-
présentée par cinq cents actions 
de mille francs chacune. 

Par l'acte dont est extrait, il a 
été fourni ou souscrit pour deux 
cent mille francs d'actions en na-

ture de droits de fabrication de 
produits brevetés, de droits d'ex-
ploitation de brevets, de droits à 

traités", marchés divers et locations 
(le droits sociaux, de mobiliers et 

de matériel! jusqu'à concurrence 
décent mille francs, et de sous-
criptions jusqu'à concurrence de 
pareille somme. 

La sociélé commenco le vingt-
six octobre mil huit cent, cinquanle-
cinq, el Unira (e vingt-cinq octo-

bre mil huit cenl soixante-cinq. 
Pour faire publier ledit acte, lous 

pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un exlrail. 

Pour extrait : % 

E. DCTREIH. (2371) 

D 'un acte sous signatures pri-
vé

 t
 s , en dale à Paris du trente et 

un octobre mil huit cent cinquan-

te-cinq, et fait double, enregistré, 
11 appert : 

Qu'une sociélé a été contractée 
par le sieur Joseph HURET, négo-
ciant, demeurant ù Paris, Peliie-

Rue-Saint-Pierre ,8 ,et un comman-
ditaire désigné audit acte. 

Cette société a pour objet le com-
merce de marbrerie par commis-
sion. 

Le siège social est Petite-Rue-
Saint-Pierre, 14. 

La raison et la signature sociales 
sont HURET et C«. 

Le sieur Huret a seul la signature 
sociale. 

Cette sociélé est formée pour une 
durée de neuf années et huit mois 

à partir du premier novembre de 
la présente année. 

Pour exlrait certifié conforme
 : 

Signé : F.-J. J OSET. 

Signé : H URET. (2369) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 NOv. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirementl'ouverlure au-
dit jour : 

Du sieur DEI.AHAYE (Jean-Bap-
tisle), ancien épicier, chaussée de 
Cl.gnanconrt, 2, à Montmartre, ci-
devant,et actuellement rue de Flan-
dres, 28, à La Villetle ; nomme M. 

Larenaudière juge-commissaire, et 
M. Sergent, rue Itossini, syndic 
provisoire. (N° 12769 du gr.); 

Du sieur LEROY (Eugène), tapis-
sier, rue Grange-anxTielfes, 29 ; 

nomme M. Drouin juge-commis-
saire, el M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 12770 

du gr.); 

Du sieur VERRIER, négociant en 
vins, a Neuilly, boulevard de Cour-
celles, 34 ; nomme M. Drouin juge-
commissaire, el M. Henrionnel 

rue Cadet, 13, 6yndic provisoire 
(N* 12771 du gr.); 

Du sieur ESPINASSE aîné, négo-
ciant en vins, rue de Rivoli, 35; 
nom me M. Larenaudièrc juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire 
(N° 12772 du gr.T. 

COA-VOC.VHOSS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semolees des faillites , H M . U s créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAMEROY (Joseph), 
serrurier en voitures, à La Clia-
pelle-Sainl-Denis, rue Cavé, 10, le 
13 novembre, à 1 heure (N» 12765 
du gr.); 

Du sieur POUFFER (Michel), fa-
bricant de voilures, rue des Petits-
Hôtels, 7, le 13 novembre, à 11 

heures (N° 12766 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étui dit créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. I :s lier -porteurs d'effets 
ou d'endossemecis de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BLAN-
CHE père, négociant, rue deReuilly, 
39, ci-devant et actuellement rue de 
Charonne, 51, sont invités à se ren-
dre, le 13 novembre, à 9 heures i[i 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomina-
tion de nouveaux syndics, en rem-
placement de M. Thiéhaut, décédé 
(N° 12369 du gr.). 

% AFFIRMATIONS* 

Du sieur ARNOUX çJoseph-An-
dré), limonadier, à Neuilly, au bois 
de Boulogne, avenue des Marron-
niers, calé de la Rotonde, le 13 no-
vembre, à 12 heures ( N" 12668 
du gr.); 

Du sieur BLESS1NG (Frédéric) 
fabricant d'équipements militaires 
rue Ueuubonrg, 33, le 12 novembre 
à 1 heure (N» .2685 du gr.); 

Pour iftre procédé, sous la prési-

aence de II. le juge-commissaire, uux 
vérification el affirmation de leurs 

créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JUUÊ (Adrien), entre-
preneur de fumisterie, cité Féne-
lon, 9, le 12 novembre, à 1 heure 
(N° 12235 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louis-Huberl-
Toussaint), fabricant d'instruments 
de musique, quai Valmy, 271, le 13 
novembre, à 12 heures (N° 12330 

du gr.); . . 

De la société DULIEU frères et 
MASINGUE, restaurateurs, à Paris, 
rue St-Denis,268, et à Auteuil, ave-
nue de la porte d'Auleuil, en face 
le débarcadère du chemin de fer, 
composée de François-Jacques Du-
licu, Baptiste Duheu el Louis-Jo-
seph Masingue, demeurant tous 

trois à Auleuil, le 12 novembre, à 
1 heure (V 12616 du gr.); 

Du sieur JOBARD (Antoine), mar-
chand de jouets, rue Saint-Mar-
coul-Saint-Maitin, 9 et 11, le 13 no-
vembre, à u heures ( N» 12321 

du gr.) ; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
«H <ia! d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invtlés d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un-
ies créanciers : 

Du sieur MUTEr fils (Eugène), 
tailleur, faubourg Montmartre, 6, 
ci-devant, et acluellement rue Fey-
deau,30, entre les mains de M. Bal-
la rel, rue de llondv, 7, syndic de 
la faillite (N« 12140 du gr.); 

Du sieur DESPLACES ( Kmih-
Alhaniisc), marchand de nouveau-
lés, rue de Sèvres, 109, entre es 
mains de M. Pluianski, rue bamit-

Anue, 22, syndic de la faillite (.r. 

12741 du gr.};
 ( hri

. 

Dusieur METAYER :Jc»» ''S, 
cant de chaussures, rue oe 

13, entre les mains (le M. r'"" |, 
rue Sainte-Anne, 22, sjoU'"

1 

faillite (N» 12736 dugr.;; 

Du sieur BLAISEiJean-A»
1
»^ 

tailleur, rue Rossnn.
 cll

,b»a-
mains de M. Laco*te ru t

 y 
nais, 8, syndic de la """" 

12739 du gr.). «i*MÉ 
Pour,enconform<uJ'£

1
,^ 

delà toi du M mai .1 31." 
ii li vérification dei '"" „rn 
commencera immédiat**"" 

l 'expiration de c* aem. 
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.Enregistré; k Paris, le 

Iteçu deux francs quarante centime*. 
.Novembre ISJa. F* 

IMPRIMERIE DE A. GOYOT, RUÉ NEUVE-DES -1IATUU1UNS, 18
t 

Certifié l'insertiou sous \% 

Pour légalisation de la signature A. G L\

OT 

Le maire du 1" arrondisse™^, 


